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Chambre des Représent.ants. 

StANCE DO 19 JANVIER 1876. 

llÉ4>RGANISATION DE LA GARDE CIVIQUE. 

Proje: tle la commission. instituée par arrêté 'royal du. 2 novembre 1870. 

TITRE PREMIER. 

DJSPOSJ'l'IOi'iS GfKF.RALlc:S. 

LOI ACTUELL~. 
:Loi du 8 n,ai t8U,, fll(Mlilié• par celle ,lu 13 juillet 1~5~-J 

,\nT. i °'· - La g-arde civique est chargée de 
veiller au maintien de l'ordre et des lois, 1l l:l 
conservarion de l'indépendance nationale et de 
l'intégrité du territoire. 

.\1tT. 2. - La garde civique est organisée par 
commune. 

Le Gouvemernem détermine les communes 
dont les gardes sont réunis pour ètre lormés, 
s'il y a lieu, en compagnie, ha ta ilion ou lf~ion . 

PltOJET DE LA CO!UIISSIOiS, 

lnslilute par arrête roynl du~ novembre 1870 ('1- 

Al\T. I". -- La garde civique est chargée de 
veiller an maintien de l'ordre et des lois, à la 
conservation de l'indépendance nationale et de 
l'intégrlté du territoire. 

An. 2. - La garde civiqu~ se compose des 
lunnmes de 20 à 40 ans révolus, sauf les excep 
tions établies ci-après. Elle est orya11isée en deux 
bm1s üons !out le r_oyawne et par circonscrip 
tians d'1Jne ou de plusieurs communes. 

Un arrêté royal détermine les circonscriptions 
de 111a11ière que ef,ac1111e d'elles fournisse {JU 
moi11s une compagnie par ba11. 

Le Gouvernement est autorisé à procêder 91·a 
d11e/le111enl â îorqonisuüon du second bC1n davs 
les communes de moins de ,JO ,000 âmes, en n' ap 
pelant "" seri-ice que les hommes qui sortiront 
chaque année du premier ban. 

,\11-r. 5. - Le premier ban comprend les gar 
des célibataires et veu~ sans cnfa11l, âgés de 20 
à .32 011s ré1Jol11.~; le sccorid ban com71rend tous 
les autres gllrdes. 

(') Les modifleations apportées à la loi actuelle sont 
im11rimées en caractères italiques. 
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AnT. 5. - La ~ar<le civique se di\'ÎSC en garde 
actiYc cl en garde non active. 

Elle est active, â moins d'une disposition ron 
traire du Go11vPn1emcnt, dans les commu11cs 
ay1111t une 7wp11fotion ayylumérée de 11l11s de 
40,000 âmes, et dans les villes fortifiées ou do 
minées par une forteresse (t ). 

Elle est non active dans les autres communes; 
elle y est néanmoins organisée j11squ'i1 l'éleetion 
iuelusiveruent , et clta,·gée du sorviee de pa 
trouilles lorsque l'autorité eommunale le juge 
nécessaire. Da11s «es dernières communes, clic 
n'est appelée il l'activité qu'en vertu d'un :11'l'èlé 
du Ceuvcrncment. 

ART. ,i,. - Il est interdit ù la ~arde civique de 
délibérer sur les affaires de l'I~tal, ile la provinee 
on de la commune, 1·1 s111· les réquisitions <le l'au 
torilt\ compétente. 

A1\T. :>. - Les ~:irdcs civiques ne pcuvenl ~c 
réunir en celle qualité, ni prenrlre les armes sans 
1'01·tl1·c de leurs chefs l1·~alc111cnt r1•1111is. 

Les chefs peuveut , cepeudant, sans r,;cp1i:-i 
Lion particulière, foire Ioules les rlispositiuns •~I 
donner Lous les ordres relatifs au service ordi 
narre. 

AnT. 6. -- Le Hoi peur, pour iles 111olif~ gra 
ves, dissoudre ou suspendre tout 011 partie des 
içardcs civiques d'une on de plusieurs co111111u 
nes , cl, dans cc cas, en odo1111c1· le désnrmc- 
ment. 

Lors d'une dissolution. il c,:.l procédé, clans 
les six mois, à de nouvelles élections. 

La suspension ne peut rx<·édcr six mois. 

Au:r. ï. --- La garde CJYHfllC !',t plncée 1la11s 
les attributions du Ministre ,Il' l'intérieur. 

[~n temps de ~ue1Te, la Ç!':mlc civique mohi 
liséu est placée rlans les all1·ih111ions du ~linislr~ 
de la r,ucrrc. 

L'organisa+ion de la f!anlc civique 
fait l'objet 11'11nc loi spéciale. 

( ') l'amgrophc morlifie : " Ellr- csl active ,lans les 
c01rII11IInr,s ayant au moins une population de 5,000 5mc, 
l'l tl~n~ les villes forlifi(:c• ou dominées par 1:n<· forlc- 
1t'"i''"' 

En temps de pai«, chaque ban se divise en 
deux purties, l'une acli ve, l' outre de rèserce ; Ill 
partie aclfre de l'un et de l'uulre bau est uu 
moins de u,1 pour cent cle le, popwatio» 11ur 
commune. 

ART. '•· - En temps de 911errt ou lorsque fr 
territoire est menacé, le Ro! pc111 ordonner lu 
mobilisation tlu 1Jremirr fl ait l>esoin du second 
bun. 

Ji es! immédiaiemeu! rrndu compte dt· celle 
mesu,·c (li/X Clwmf,res. 

AnT. 5. - En cas de 111obilisulio11 du seeon<l 
ban, les hommes mariés el les t·eu{s t1ya11t ,mou 
plueieur« enfonts de leur muringc, :;ont appel,?~ 
en dernier lieu, â moins qu'il!. 11c soient rei·ëws 
cl'1111 9rmle. 
f,'aJJpel commeIIcern pal' les classes les plu« 

récentes. 

A1tT. (i. -- li est interdit à la garde civique de 
délihrrcr sur les affaires Je l'État, tic la province 
ou du la commune, et sui· les réquisitions de 
l'autorité compétente. 

Ain. ï. - Les {!:mies ci\'Ïl(IICS ne pr.11\'cnt se 
l'i-1111iren celle 1p1:1li1{-, ni prendre les armes sans 
l'ordre ile leurs c-\1cfs li·~alc111C1ll requis. 

C1•1wmla11t les chefs 11rc1111c11l, sans réquisition 
11:irtiruliè:1·1\ tonies les dispositions et" donnent 
tous les ordres relatifs :111 service ordinaire. 

1\nT. 8. - Un urrèt« royol tl1:termi11e les cos 
oit les membres de la 9ardr. 7>e11ve11t, en dehors du 
service ordinaire, être autorisés à t·cvèli7' l'uui 
forme et ci prendre les armes. 

,\11T. !l. - Le Iloi peut, pour des motifs gra 
,·cs, dissoudre ou suspendre tout 011 partie des 
wmks civiques tl'1111e 01t de plusieur« circou 
scriptions, cl, dans cc cas, en ordonnee le désar- 
mement. 

Lors d'une dissolution, il est procédé, tians 
les six mois, ;1 de nouvelles élections. 

Ln suspension ne peut excéder six mois. 

i\1n. 1 O. - La garde civique est placée ,la ni. 
les attributions du Jlinislrc <le l'intérieur. 

La f{;ll'(le civique mobilisée est placée dans les 
auriburions du Ministre ile la gncrrc cc le« lois 
où1si que lei- rè9lemenls militaires lui sont UJJ/>li 

mobilisée I eables. 
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TITRE Il. 

' ' DE L OllLlGATION DU SERVICE, - DE L JNSCRIPTIO::\. - DU CO~Sf.JL DE HECf:!l"S}:JIE:'\'f, 

DES DISPE~SES E1' DES EXElll'TJONS. 

~CCIIOH 111·rmlè1·c. 

De l'obligation du service. 

ART. 8. - Les Belges et les étrangers, admis ' Anr, 11. - Sont appelés au service de la 
à établir leur domicile en Belgique, c11 vertu de garde civique dans le lien de leur résidence 
l'article 15 <lu Code civil, ~gés de 21 i1 50 ans, ; réelle : 
sont appelés au service de la ~nrdc civique dans 1 1° Les IJ<'lqes âgés de 20 â .,W a11s révolus: 
le lieu de leur résidence réelle. 1 2° Les étrm,ym; àgés de 21 à f, 0 ans reco- 

Ceux qui résident alternativement dans plu- lus , admis il étahlii- leur domicile en Bei~i,(lll' 
sieurs communes sont, tic droit, soumis au scr-: conformément à l'article 15llu Code eivil.ez ceux 
vice tians la commune la plus populeuse. 

1 
qtti ont été soumis à l'inscription pour la milice 

Il est loisible aux Belges et aux étrangers, 
1 
nationale m vertu des lois 1/c reerutement. 

mentionnés au § ·l" de cet article, à~és de 18 i Les dispositio11s <111i f'o11t l'objet a« 11° 2 sont 
à 21 ans, ou de plus de !jO ans, de se faire in-: a71pliq111J1·s sans préjntllcc des co1Hc1llfons iuln· 
scrire sur les contrôles Je la garde civique avec l uutionules, 
l'agrément ùu chef tic la garde. \ Il est loisible aux. Belges et aux. étrangers :ig~s 

1 de moins de 20 ans accomplis ou Je plus de 
1 40 ans de se foire inscrirn cmmne uolontuirr« 
sur les contrôles <le la garde civique, avec l'a{:;n:•- 
ment du chef de la 1,arde, qui peut aussi a91·éer, 
comme volontaires dans le premier ban; des gardes 

! à9és de plus de 32 cns et de moins de 40 wu. 

1 
l'inscription du volontaire, sur sa demande 

1 écrite, tic11t lieu d'engayement. 
1 L'ugrement c/11 che] de !(, gm·de peut être nfoo 
\ qw} en tout temps, à 11wi11;; '}IIC le vofontain 11e 
soit nvêtu <l'un grade. 

Tous les c111s, art mois de décemure, les vo/011- 

toires non grades qui 011t «ccompü wt terme de 
~ervice d'au 111oi11s une unnée , peuven; se {aire 
rayrr de» contrôles. 

! les voloulaircs, ùyts de 111oi11s ,fr ':!0 mis w·cm11- 
\ plis 01t de plus de 4 0 ans, ne compte»: pus en tlé- 
1 tlucliou du continqen! minimum dét1m,û11é ti l'ur 
' ticle 5. 

1 

\ 
sulent successivement dans plusieurs communes, 
ont soumis au scrtiice dans celle de ces co11w11111es 

[ oti ils ont leur domicile. 

ART. -12. - Les Belges el les étranqers qui ré- 

Section U. 

De l'inscription. 

Ant. 9. - L'inscription se fait tous les ans , 1 AR-r, ·13. - Tous les ans, du I"' '"' 3 f octobre, 
du I" au 51 décembre, pour les personnes appc• 1· il est ouvert dans chaque co1111111inc un rrgisll'e 
lées , par leur âge, à servir l'année suivante. destiné ù l'inscription des personnes appcléPs: 

pat' leur :'11-(C, i1 servir I année :-:11i,a1Îit•. 

'2 
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ART. 10. - Aucun motif, autre que celui du 
service militaire actif, ne peut dispenser de l'in 
scription. 

AnT. 11. - Un des doubles du registre d'in 
scription est transmis , dans les cinq jours de la 
clôture, au chef de la garde; l'autre est déposé 
au secrétariat de la commune, où chacun peut 
en prendre inspection et provoquer l'inscription 
de ceux qui auraient négligé de ln requérir. 

AnT. ·12. - Tout garde qui change de rési 
dence doit en prévenir le conseil <le recense 
ment, dans la quinzaine, et se foire inscrire, 
dans la quinzaine suivante, dans la commune où 
il va résider. 

Le garde qui change de demeure, sans chan 
ger de commune, doit faire sa déclaration au 
conseil, dans le même délai. 

AnT. ·13. - Toute contravention aux articles 
9 et 12 de la présente loi est punie d'une amende 
de 5 à i 5 francs, à prononcer par le tribunal de 
simple police. 

ART. H. - Les bourgmestre et échevins de 
chaque commune recherchent tous ceux qui 
auraient négligé de se faire inscrire. 
lis envoient à l'officier remplissant les fonc 

tions de ministère public près le trihunal de 
simple police, les procès-verbaux des omissions. 

Jls font aussi parvenir, avant le 5 de chaque 
moi, au chef de la garde, la liste des personnes 
soumises à la garde civique, qui sont venues 
habiter la commune, le mois précédent, ainsi 
que celle des gardes décédés ou ayant changé de 
demeure. 

ART. 14. - Aucun motif, autre que celui du 
service militaire actif, ne peut dispenser de l'in 
scription. 

AnT. Hi. Un des doubles du registre d'in 
scription est transmis, dans les cinq jours <le la 
clôture, au chef de la g:u·de; l'autre reste déposé 
au secrétariat de la commune, où chacun peul 
en prendre inspection et provoquer l'inscription 
Je ceux qui auraient négligé de la requérir. 

Anr. 16. - Le garde qui change de demeure 
sans changer de commune doit on faire la dé 
claration au conseil do recensement dans la 
quinzaine. 

Celui qui change de résidence doit se faire 
inscrire au secrétariat de la commune où il ,·a 
résider et fournir audit conseil la preuve de son 
inscription dans le même délai. 

En attendant, l'un et l'autre est. valableme11t 
convoqué à son ancienne demeure, où se font éga 
lement les assignations et significations prévues 
par la présmte loi. 

ART. ·17. Le bourgmestre de chaque com 
mune recherche tous ceux qui auraient négligé 
de se faire inscrire. li envoie au procureur du 
Roi les procès-verbaux des omissions. 

AnT. 18. - Le collége des bourgmestre et 
échevins fait parvenir, le 4er et le 16 de chaque 
mois, au chef de la garde, la liste des per 
sonnes soumises à la garde civique, qui sont 
venues résider dans la commune, ainsi que celle 
des gardes décédés, ou ayant changé, soit <le 
demeure, soit de résidence. Il fait connaitre en 
même temps les changements survenus dans l'état 
civil des gardes en 8e7'vic-e. 
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/Jt1, conseil cle recensement. 

ART. -15. - Il est formé, dans chaque cour 
mune, un conseil tic recensement chargé spécia 
lement de dresser le contrôle iles hommes des 
tinés i1 foire partie Je la garde. 

Néanmoins, dans le cas du § 2 de l'article 2, 
il n'y a pour tout le corps qu'un seul conseil <le 
recensement. 

ART. 16. - Le conseil est composé du chef' de 
la garde comme président, de deux autres mem 
bres et d'un secrétaire à désigner pa1• le conseil 
romrnunal , el Jans le cas du § 2 de l'article 2, 
par la députation permanente du conseil provin 
cial. 

Ant. 17. - Le conseil se réunit au mois de 
janvier pour procéder à l'examen des réclama 
tions, aux inscriptions cl radiations, soit d'ofllce, 
soit d'après les renseignements fournis par l'ad 
ministration communale. 

li se réunit à d'autres époques, lorsque les 
besoins du service l'exigent. 

Le chef de la garde a la même faculté. 

AnT. 19. - li y a par circonscriptio11 un con 
seil <le recensement chargé spécialement de 
dresser les contrôles <les hommes destinés à 
foire partie de la garde. Toutefois le Go11verne 
ment pc11t former tm seul conseil de recensement 
pour plusieurs circonscriptions réunies en exécu 
tio,1 de l'articfP 47. 

Le conseil se compose <ln chef de la garde 011 

de son <lélégué, présulent , de deux autres mem 
bres et d'un secrétaire nommés par le Roi pour 
le terme de ci11q ans. 
Il est nommé tm ott deux suppléants à chaque 

membre ainsi qu'au secrétaire. 

AnT. 20. --· Le conseil se réunit au mois de 
décembre pour procéder à l'examen des réclama 
tions, aux inscriptions et radiations, soit d'oilice, 
soit d'après les renseignements fournis par l'ad 
ministration communale. 

li se réunit /1 d'autres époques, lorsque les 
besoins du service l'exigent. 
les radiatùms ont lieu clans la sessio11 du mois 

cle décembre vo11r les gm·des du second ban qui 
ont atteint la limite d' lt9c 11enda11t l'année. 

Les 9urdes qui ont occompli leur trente 
deuxième année sont rayés des contrôles du pre 
mier ban et inscl'its sur ceux d11 second ban dans 
la même session. 

A11T. 18. - Tout garde qui se croirait lésé I Anr. 21. - Tout garde qui se croirait lésé 
par une dérision du con~eil_ de r_cccnscmcnt par une décision du con~cil de recensement peul 
peut en appeler, dans les dix Jours, a la députa- . en appeler à la députation permanente du con 
tion permanente du conseil provincial. 1 seil provincial, dans les 40 jours de let 11otifîca- 

tion. 
Le chef de la garde a la même faculté. 
li doit en user dans les 10 jours de la déci 

sion. 
Les délais seront observés à peine de nullité. 
La dépulatio:1 statue dans les 15 jours ci dater 

de lei remise de l'appel. 

AnT. 19. Le conseil <le recensement et la rlépu 
talion permanente se font assister par deux mé 
decins pris dans la garde. 

Chaque jour de présence des médecins leur est 
compté comme un tour de service. 

AnT. 22. - Pour l'examen des infirmités, le 
conseil de recensement el la députation perma 
nente son l assistés, à titre consultatif, de deux 
médecins désig11és par le président et choisis 
autant que possible dans la garde. 

Chaque jour de présence des médecins pris 
clans ln garde leur est compté comme un tour de 
service. 
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AnT. -t 92• - La décision Je l:1 députation 
permanente du conseil provineiel, prise en exé 
cution de l'article i8, est motivée , à peine de 
nullité. 

Elle contient les nom, prénoms el domicile du 
garde partie en cause. 

Elle est signifiée :111 ~:trdc <p1i a succombé, 
dans la forme prescrite p:,r Iurtiele 98. 

Les médecins ont droit à des illdem11ités de 
[mis de 1·011te el de séjour, m cas de déplace 
ment. 

De plus tt dans tous les cas, des ùidemnith cle 
vaeaüon sont allouées ,uir praticiens qui ne fout 
pas partie de la garde. 

Les indemnité« co11stilue11t ww char9e comm11- 
nale 011 prtJ1Ji11cfole, selon que les médecins ont 
prêté leur concours au conseil de recensement ou 
à hi déJ>11latio11 permanmte. 
Elfes seront liquidées ,l'ap,-ès le tari] acloptt! 

pour les médecins 1111i assiuen; aux opératio11s de 
la milice. 

AnT. Hl$. - Le gouverneur ile la province cl 
le garde qui a succombé peuvent uttaqner la 
décision de la députation, par la voie 1111 recours 
en cassation. 

Le pourvoi doit ëtre formé, 1t peine de dé 
chéance, par le gouwrneur, Jans les quinze jours 
:1 partir de la décision; par le g:1r<le, dans les 
quinze jours à partir de la signiûcation il lui 
faite, conformément à l'article précédent. 

Le pourvoi n'est pas suspensif. 

AnT. -19~. - La déclaration du recours est 
faite au greffe du conseil provincial par le 
demandeur en personne on par un fondé de pou 
voir spécial; et, dans ce dernier cas, le pouvoir 
est annexé à la déclaration. Celle-ci est inscrite 
dans un registre à ce destiné. 

ART. -19~. - Le pourvoi est signifié, confor 
mément au § 5 de l'article i 9\ dans les dix jours, 
à peine de déchéance, au garde contre lequel il 
est dirigé. 

La cour de cassation statue, toutes affaires 
cessantes. 

ART. 196• -- Tous les actes de celle procédure 
sont exempts de frais de timbre, rl'enregistre 
ment et d'amende. 

Le rejet du pourvoi ne donne pas lieu à l'in 
demnité énoncée à l'article ~8 de la loi du 4 août 
1832. 

A1rr. 25. - La décision <le la députation per 
manente du conseil provincial, prise en exécu 
tion de l'arlicle 2,J, est motivée, à peine de nul 
lité. 

Elle contient les nom, prénoms el domicile du 
garde partie en cause. 

Elle est signifiée au garde qui a succombé, 
par les agents me11tiom1és au paragraphe ,J'' de 
ïorüele ·129. 

ART. 2-i. - Le gouverneur <le fa province et le 
garde qui a succombé peuvent attaquer la déci 
sion de la députation pa1· la voie du recours eu 
cassation. 

Le pourvoi doit être formé, à peine de dé 
chéance, par le gouverneur, dans les quinze jours 
à partir de la décision; pat· le garde dans les 
quinze jours à partir de la signification à lui 
faite, conformément à l'article précédent. 

Le pourvoi n'est pas suspensif. 

lrnT. '2G. - La déclaration du recours est 
foite au greffe du conseil provincial par le de 
mandeur en personne ou pa·r un fondé de pou 
voir spécial; el, clans ce dernier cas, le pouvoir 
est annexé à la déclaration. Celle-ci est inscrite 
dans un registre à ce destiné. 

ART. 26. - Le pourvoi est signifié, par les 
agents mentionnés à l'article 129, dans les dix 
jours, à peine de déchéance, au garde contre 
lequel il est dirigé. 

La cour de cassation statue, tontes affaires 
cessantes. 

AnT. 27. - Tous les actes de celle procédure 
sont exempts de frais de timbre, d'enregistre 
ment et d'amende. 
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Aur. 1 !)i. - Si la cassation est 111·011onc1~e, la :1 A,rr. :28. - Si la cassation est prononcée, la 
cause est renvoyée 11 la députation permanente cause est renvoyée :1 1:1 députation permanente 
11'1111 :1111re conseil provincial. Si la seconde déci- l d'un autre conseil provincial, Si la seconde déci 
sion est uuuquée par les meures moyens que ln ; sion est attaquée par les mêmes moyens que la 
première, il est procédé co11fo1·111émPnt a l'arti- j première, il est procédé conformément il lu loi du 
cle 25 tic la loi du -1- août 185~. j i juillet ·186:ï. 

!'irellou l'I'. 

Des dispenses et des exemptions. 

AnT. 20. - Peuvent se dispenser du service, l ART. 29. - Peuvent se dispenser du service, 
nonobstant leur inscription sur les contrôles: l nonobstant leur inscription sui· les eontrôles : 

1° Les chefs des départements ministériels; j 1• Les chefs des départements ministériels; 
2° Les membres des deux Chambres, pendant ! 2• Les membres des deux Chambres, pendant 

la durée des sessions législatives. j ta Jurée des sessions législatives, 

A1rr. 21. - Sont exemptés du service : 1 A~T. 50. - S011t exemptés définitivement du 
Définitivement: 1 SCl'\'lCC: 

a. Les personnes atteintes d'infirmités incu 
rables qui les rendent inhabiles au service de 
la garde civique; 

b. Les ministres des cullcs. 
Temporairement: 
c. Les procureurs génél'nux près les cours 

d'appel, les procureurs du roi près les u-ibunaux 
de première insistance, les juges d'instruc 
tion; 

d. Les gouverncu,·s de province; 
c. Les commissaires d'arrondissement; 
f Les juges de paix; 
g. Les échevins dans leur commune; 
h. Les commissaires de police et autres 

agents de la force publique, les gardes fores 
tiers de rfant et des établissements publics; 
i. Les employés inférieurs de l'administra 

tion des postes et tics chemins ch! for dl' rù1a1, 
jugés indispensables au service, pnr le minislrc 
compétcnt ; 

k. Les directeurs cl gardiens des prisons de 
toutes catégories; 
l. Les officiers, sous-officiers, caporaux et 

soldats des gardes municipales, des corps de 
pompiers soldés cl faisant un service joumn 
lier; 
m. Les préposés au service actif des douanes 

et accises et ries luxes municipales; 
n. Les élèves en théologie pour les cultes 

salariés par l'ltt:it; 
o. Les pilotes-côtiers et des ports. 

16 Les personnes atteintes tic mulaclies ou 
d'infirmités incurables qui les rendent inha 
biles au service de la garde civique; 

2• Les ministres des cultes. 
Sont exemptés temporairement : 
a. Les personnes atteintes ile maladie« oit 

cl'ill/irmités curables; 
b. Les procureurs généraux près les cours 

d'appel, les procureurs du roi près les tribu 
naux de première instance, les juges d'instruc 
tion; 

c. Les gouverneurs de province; 
cl. Les commissaires d'an-oudisserncnt ; 
c. Les échevins dans leur commune ; 
/: Les commissaires de police cl antres ngcnts 

de la force publique, les gardes forestiers de 
i'Üol et des étalilismncnts publirs ; 

9. Les employés de I'mhninistration des 
postes el télégrnphe.~, des 71011(.5 el rlwussées et 
des chemins de fer de l"Élal ou concédés, jugés 
indispensables au service, par le ministre co111- 
péreut; 

h. Les directeurs et gal'dicns des prisons de 
toutes catégories; 
i. Les officiers, sous-officiers, capnraux et 

soldats des gardes municipales, des corps de 
pompiers soldés cl faisant un service journa 
lier; 
j. Les préposés au service actif des douanes 

et accises; 
k. Les élèves en théologie pour les cultes sa 

lariés pal' l'Étnl jusqu'à l'liye tic vi11yt-sept 
. ans ncrompli:s ('t les étudiants ru 71liiloso11hie 
1 
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AnT. 22. - Les consuls généraux, consuls et 
vice-consuls ries puissances étrangères, auto 
risés i1 exercer leurs fonctions, sont temporai 
rement exemptés du service de lu garde. 

Néanmoins, si ces agents ont la qualité de 
Belge, ou si, n'ayant pas cette qualité, ils ont 
été admis /1 établir leur domicile en Belgique, 
en vertu de l'art. ·I ;5 du Code civil, ils doivent 
fournir la preuve que les puissances dont ils 
tiennent leurs commissions accordent, chez 
clics, une semblable exemption aux agents 
belges de ln même catégorie. 

Anr. 25. - Sont exclus de la garde civique: 
a. Les condamnés i1 des peines afflictives ou 

infamantes; 
b. Les condamnés pour vol, escroquerie.men 

dicité ou vagabondage, banqueroute, abus de 
confiance, attentat aux mœurs ; 

qui se vouent li l' Ùat ecdésiasüque, lm1t 
qu'ils n'ont pas accompli leur vi119t et unième 
année; 

t. Les pilotes-côtiers et des ports. 
Pour être exemptés 7JUr application du -,»·é 

s en/article, les intéressés doivent m [aire lu 
denuuule au conseil de recensement et justifier 
qu'ils se trouvent dans les conditions requises. 
Le garde dé.signe po11r le service actif qui 

ezerce des {onctions ou qui.oe,c117ie fl11C posi 
tion donnant lieu à l'exemption temporaire 
ne compte pas en déduction dtt contingent. 

AnT. 5·l. - Un arrêté royal détermin« les 
maladies et les infirmités pouvant donner lieu 
ci l'exemption, soi! dé(initfoe, soit temporaire. 

AnT. 32. - Le 9cmle qui réclame l'exemp 
tion pou,· une muse physique el justifie qu'il 
est hors d'état de se pn!senter <m conseil ou â 
lu cléputulion est visité, sans cléplacement, pur 
deux hcmmes de l'art, clé.signés 1:on/onuement 
11 l'article 22. 

Anr. 5?i. - L'exemption temporaire 71011r 
cm1se cle maluilie ou d'infirmité n'est 7w.s uc 
cordée pour plus cl'wie cmnr!e. Le garde qui 
l'« outenue peut en demander le renouoelle 
ment. 

Awr. 34. - Les garde.~ mentionnés au § 2 
litt, 1, et sui», de l'art. 30, qtti cessent d'avoir 
droit ci l'e1·emvtion temporaire, doivent en 
donner avis cm conseil <le recensement clans { a 
quinzaine. 

AnT. 55. - Les consuls généraux, consuls cl 
vice-consuls des puissances étrangères, auto 
risés à exercer Jeurs fonctions, sont temporni 
rcment exemptés du service de ln garde. 

Néanmoins, si ces ngcnb ont la qualité de 
Belge, ou si, n 'ayant pas celte qualité, ils ont 
été admis i, établir lcui- domicile en Belgique, 
en vertu de l'artielel â du Code civil, ils doivent 
fournir au conseil de recensement la preuve 
que les puissances dont ils tiennent Jeurs com 
missions accordent, chez elles, une semblable 
exemption aux agents belges de la même caté 
gorie. 

AnT. 5G. - Sont exclus de la garde civique: 
ci. Les condamnés à des peines criminelles; 

b. Les condamnés pour vol, escroquerie, 
mendicité ou vagabondage, banqueroute, abus 
de confiance, attentat aux mœurs ; 
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c. Les individus notolrcment connus comme I c. Les individ us notoirement connus comme 
tenant maison de prostitution; tenant ou ayant tentt maison de prostitution; 
d. Les individus privés de l'exercice de leurs d. Les individus privés de l'exercice de leurs 

droits ch-ils ou politiques; droits civils ou politiques; 
e. Les individus placés sous la surveillance de e. Les individus placés sous la surveillance 

la police. 1 de la poliee. 

'I' ITRE Ill. 

DE LA FOIIIIIATION DES CONTRÔLES. 

Art. 2''- -- JI est étahll deux contrôles des 
hommes destinés à composer les compagnies 
sédentaires, l'un de service ordinaire et l'autre 
de réserve. 

Les hommes portés sur cc dernier contrôle 
ne sont appelés à faire partie de la garde 
civique que dans des circonstances extraor 
dinaires. 

Les gardes qui peuvent s'habiller ù leurs frois 
sont seuls tenus de concourir nu service ordi 
naire et constituent les compagnies. 

Néanmoins, dans les communes où le nom 
bre des gardes qui peuvent s'habiller ù leurs 
frais n'atteindrait pas celui de 60 hommes par 
compagnie sédentaire, la commune est tenue 
Je parfaire cc nombre, en appelant nu service 
ordinaire ceux des gardes qui peuvent le plus 
facilement contribuer à leur habillement et qui 
font partie du contrôle de réserve; dans cc ras, 
elle doit contribuer pour le surplus. 

Art 57. - Le conseil dl' recensement dresse 
pour chaque ban deux contrôles des hommes 
destinés à composer les compagnies, l'un de 
service actif; l'autre de réserve. 
Sont portes au contrôle de réserve les gardes 

qui [ustiflen: de l'impossiMlité de se pourvoir 
de l'imi(orme par leurs ressources ou celles de 
leurs ascendants. 
Les autres gardes sont portés au contrôle du 

service actif: 
L'administration communale forme tl'ur 

geme ln liste des inscrits à porter sur chaque 
contrôle, la fait afficher pendant huit jours et 
l'adresse ensuite au chef de la garde riow· étre 
remise au conseil de recensement. 
Tous les ans, ttu mois de novembre, elle 

revise ses dècision« quant aux hommes JJfoces 
à la réserve. 

Art 58 - L01's11uc le nombre des gardes qui 
peuvent s'habiller à leurs frais n'atteint pas 
dane chaque ban la proportion de un 1w11r 
cent de la population, la commune est tenue de 
parfaire le contingent en appelant au service 
actif des gardes po1·tés au contrôle de réserve, 
à commencer par ceux qui peuvent le plus 
aisément contribuer à leur habillement. Dans 
cr cas, la commune fournit l'habillement en 
tout ou en partie. 
ll est pourvu à l'insuffisance du contingent im 

médiatement après la ses~ion annuelle du conseil 
de ncensement. 

ART. 59. - Les décisions prises par l'admi 
nistration communale en exécution des articles 
précédents sont susceptibles d'appel à la députa 
tion permanente, de la part du chef de la garde 
et de la part des intéressés, dans le délai de dix 
jours à partir de la notification. 

La deputation pennanente statue dans les quinze 
jours à dater de la remise de l'appel, en ,e con 
formant owt p1·escriptio11s de l'urtiel« 2.î. 

3 
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Anr. 40. - Dès q11'un garde se trouve dan« 

les eondition« de la loi pour passer du premier 
au ser.011d ban ou réciproquement, il est tenu d'en 
[aire la déclorotio» au conseil de recensement. 

Le garde du premier ban porté au contrôle du 
service actif qui se marie n'est admis à passer cw 
secoud ban qu'après avoir satisfait à l'examen 
de gurde de première classe ( art, 107); celui qui 
occupe 11n 91·ucle doit ui:oir obteriu sa démis 
si011. 

TITRE JV. 

D.E LA FORIIIATIOI\ DES COMPAGNIES~ HA'l'AJLLONS ET LÉGJONS. - DE L'Jl'iSTlTUTION DES 

COMMANDE&!EISTS SUPÉRIEURS. - DE L' ORGANISAT!O~ DE 1/JNSPECTION. - DE LA 

COMPOSITION DES ÉTATS-alAJORS. 

AJI.T. 25. - Les compagnies et subdivisions Je 
compagnies sont formées par le chef Je la garde 
sur le contrôle lie service. Elles se composent, 
autant que possible, des citoyens d'un même 
quartier. 

Au .. i1. - Les compagnies et subdivisions de 
compagnies sont formées par le chef de la garde 
d'après les contrôles établis conformément à l'ar 
ticle 57. 

Elles se composent, autant que possible, des 
citoyens d'un même voisinage. 

AllT. 26. - Dans les villes fortifiées ou domi- Art. 42. - Des compagnies ou ries subd-ivi- 
nées par une forteresse, ou à proximité des Iron- sio11s de compagnies spéciales de chasseurs 
tiëres , cl Jans celles dont la garde civique est éclaireurs à pied et à cl,cval, d'artilleurs et de 
forte de plus de 600 hommes, Je Gouvernement sapeurs-pompiers peuvent être formées avec l'au 
peul, le conseil communal entendu, autoriser la torisotion du Gouvernement, les conseils commu 
formation de compagnies ou de subdivisions de 1wux entendus. 
corn pagnies d'artillerie, de cavalerie, de ehas- 

1 
Elles sont composées de volontaires, et font 

seurs-éclaireurs et de sapeurs-pompiers volon- 1 partie de la garde active du premier ban. 
taires , qui seront organisées sur le mème pied I Le Gouvernement peut aussi autoriser la (or 
que dans l'armée. 1 mation tians la réserve de compa911ies d'adminis- 

Ces compagnies spéciales font en temps de I tration et d'ouvriers d'état. 
paix le service concurremment avee les autres L'orga11isation el les oblig(ltions des cotnpa- 
~ardcs. 911ies spécioles s0111 déterminées par arrêté 

royal. 

Art. 43. - Dans chaque circonscription, les 
compagnies spéciales sont placées sous les ordres 
immédiats du chef de la garde. 

ART. 27. - La force d'une compagnie d'infan- I AnT. 44. - L'effectif miiiimum de la partie 
terie est fixée au minimum de 60 hommes, offi- l active d'une compagnie d'infanterie est, llutant 
eiers, sous-officiers et caporaux compris. 1 que pouible, de 80 hommes, cadres compris. 

Il y a par compagnie : 
Un capitaine, 
Un lieutenant, 
Deux sous-lieutenants, 
Un sergent-major, 
Quatre sergents, 
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Un fourrier. 
Huit c:iporau1, 
Un ou deux tambours. 

A&T. 28. - Le hatajllon se compose de trois 
à six compagnies et son état-major de: 

Un major, 
Un adjudant-major, l 
Un quartier-mattre, ayant rang Je lieutenant, 
Un médecin, 
Un médecin adjoint, ayant rang de sous-lieu 

tenant, 
Un adjudant sous-officier. 
Un tambour-maure. 

ART. 29. - Il y a par légion un chef portant 
le titre de colonel, lorsqu'il commande trois ba 
taillons, et de lieutenant-colonel, lorsqu'il n'en 
commande que deux. 

AaT. 50. - L'état-major d'une légion se com 
pose, outre le chef de la légion : 

D'un lieutenant-colonel, lorsque celle-ci a trois 
bataillons, 

D'un adjudant-major, 1 
D'un quaetier-mattre, 
D'un médecin, . . 
D'un rapporteur pri>,sjayant rang deeapitaine, 

le conseil de disci 
pline, 

D'un lieutenant porte-drapeau, 
D'un tambour-major. 

ART. 51. - Dans les villes oil la garde civique 
compte plusieurs légions, il y a un commandant 
supérieur, sous l'autorité duquel le Gouverne 
ment peut placer les gardes des communes limi 
trophes. 

L'état-major du commandant supérieur se 
compose d'un chef d'état- major el d'autant 
d'aides de camp qu'il a sous ses ordres de lé 
gions et de compagnies d'armes spéciales, el du 
rapporteur près le conseil de discipline. 

Le grade du commandant supérieur et des 
officiers de son état-major est fixé par l'arrêté 
de nomination. 

Art. 45. - Un arrété royal détermine lt eadre 
des compagnies ainsi que la composilion des ba 
taillons, des légion, et de leurs états-major,. 
En temps de pai», les compagnie, peuvent être 

réunies en bataillon,. sans distinction de ban. 
Lt Gouver11ement réglera d'avance la disjonc 

tion dt& compagnies réunùs en vertu du para - 
graphe précédent et leur formation en bataillons 
distincts par ban, afin de faciliter la mobilisa 
tion. 

ART. 46. - Dans les circonscriptions où la 
garde civique compte plusieurs légions, il y a un 
commandant supérieur sous l'autorité duquel le 
Gouvernement peut placer temporairement les 
gardes des circonscriptions limitrophes. 
Le commai1dai1t supérieur reçoit une indem 

nité annuelle sur le Trésor public. Son grade et 
la composition de son état-major sont fixés par 
arrêté royal. 

ART. 47. - Le Gouver11ement est autorisé à 
réunir, sou« le commtuulemen; d'un seul clief, 
des gardes civiques appartenant à des eireon 
scriptious voisines, lorsque ces circonscriptions 
fournissent ou que l'une d'elles fournit moins 
d'un bataillon. 
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AnT. 52. - Il y a pour tout le royaume un 
inspecteur généra] ayant rang d'officier général. 

Son état-major est composé d'un colonel chef 
d'état-major, et de quatre aides de camp offi 
ciers supérieurs, jusqu'au grade de lieutenant 
colonel inclusivement. 

ART. 48. - li y u pour tout le reynume un 
inspecteur général du rung rle lieutenant 9é 
néral. 

L'inspecteur général de lu 9,mle ririque a 
la surveillance du service tians les divers 
corps. Il est sero11rlé par de« inspecteurs 11ro 
»inciau» ayant ru119 tle général ou de colonel. 
Les inspecteurs sont choisis parmi le.~ offi 

cier.1 généraux et les offu:iers supérieurs rie la 
garde civique ou de l'armée. 

Un arrêté royal détermine les uüributions 
des inspecteurs et ln composition de leurs êtat«: 
majors. 

ÂIIT. ,.o. - Les inspecteurs, le chef et le 
sous-elie] <le l'état-major de l'inspecteur 9è,u:. 
rut, les chefs des états-majors des inspecteur» 
provineiau» ai11si que les officie1·s altarhés aux 
états-majors clcs inspecteurs et chargés cl'tm 
sereïce spécial ont droi: â une indemnité a11- 
nuelle sur le Trèsor public. 

AnT. 50. =-Les locaux, le mobilier, le chau]: 
/age et l'éclairn911 sont fournis J>ar le Gouver 
ne111enl li l'élat-major tle l'inspecteur yénérul 
et par les prooiuce« aux étals-majors ,Ie.s in 
specteurs provinciaux. 

ART. 51. -Le taux des indemnités li allouer 
sm· le Trésor public aux officiers rie la garde 
civique eu tournée ou en mission par ordre du 
Gouvernement est le même que dan« l'armée. 

Des rations de fourrage peuvent être uccor 
clées aux officiers montés. 

TITRE V. 

DES ÉLECTIONS ET NO!UINATIOi'\S AUX GRADES. 

AnT. 55. -- Les élections et nominations sont 
renouvelées tous les cinq ans. 

A11T. 54. - Les titulaires de tous les grades 
d'une compagnie sont élus par ceux qui la com 
posent, à l'exception du sergent-major dont la 
nomination appartient au capitaine. 

AnT. 152. - A l'exception du sergent-major 
et du fourrier, les titulaires de Lous les grades 
d'une compagnie sont élus par ceux qui 1a com 
posent. 
Ils doixen: étre choisis , tluns chaque bu«, 

parmi les habitants de la cfrconscription 110,.lés 
au contrôle du service actif: 

AnT. 55. - Sont seuls éligibles aux grades 
de capitaine, lieutenant et sous-lieutenant 
clans les compagnies : 
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An·r. 55. - Le chef de lu garde convoque les 
gardes i1 rlomicilc et pal' écrit, au moins cinq 
jours avant celui de l'élection. 

Cette réunion est considérée comme service 
obligatoire, mais les gardes ne sont pas tenus 
de s'y rendre en uniforme. 

AnT. 56. - Le chef de la garde on celui qui 
le remplace préside l'assemblée et en a la police. 

Il est assisté de deux scrutateurs et d'un 
'secrétaire choisis par lui parmi les électeurs. 

Aux élections générales, le chef de la garde 
délègue, pour le suppléer dans la présidence 
des bureaux, les chefs de légion ou tout autre 
officier supérieur. 

AnT. 57. - .Le président fait connaître à 
l'assemblée le nombre de pinces vacantes et les 
noms <les titulaires à remplacer. 

AnT. 58. - On procède aux élections par 
bulletins non signés, en commençant par Je 
grade Je plus élevé et séparément pour chaque 
grade. 

Anr. 59. - Chaque électeur, après avoir été 
appelé, remet son bulletin écrit et fermé au 
président. Celui-ci le dépose dons une urne 
pincée sur le hureau , disposé de manière que 
les électeurs puissent circuler alentour ou au 
moins y avoir accès, pendant le dépouillement 
du scrutin. 

I" Les adjuclants-mnjors et u,ljudants-so11s• 
officier.'> de la garde civique, nommé.~ sous le 
régime des lois antérieures; 

~• Les ofJicfo1·s élus sous le régime des mêmes 
lois, qui 0111 satisfait cm:r examens prescrits 
7,ar les règlements; 

5° les gcirdes , caporuux ou sous-officiers 
justifiant par diplôme qu'ils ont subi avec 
succès l'examen d'aspirant officier, deva11t une 
commission présidée pcll' l'inspecteur provin 
cial; 

Ir• Les anciens officiers et sous-officiers qui 
ont honorahlement servi clans l'armée. 
Les candidats mentionnés sous les n°• 1, 2 

et 4 qui 1 tin an après leur élection, n'auront 
pas satis fuit à l'examen ri' aspirent officier, 
seront considérés comme démissionnaires et 
remplacés. 

AnT. !:i4. - Un arrété royal clétermi11e le 
programme rie l'e:rnmen cl'aspfrant officier. 

Des cou,·s sur les matières de ce programme 
sont institues clans chaque circonscription. 

i\nT. ti!S. - Le chef de la garde convoque les 
gardes à domicile et par écrit, au moins cinq 
jours avnnt celui rie l'élection. 

Cette réunion est considérée comme service 
obligatoire, mais les gardes ne sont pas tenus 
de s'y rendre en uniforme. 

A11T. 1:iti: - Le chef de ln garde ou son dé 
légué préside I'ussern l>léc et en a ln police. 

Il est assisté de cieux scrutateurs et d'un se 
crétaire pris dans la ganlc cl désignés par lui. 

AnT. ~7. - Le président fait connaitre à l'as 
semblée le nombre de places vacantes et les 
noms des titulaires à remplacer. 

AnT. 08. - On procède aux élections par 
bulletins non signés, en commençant par le 
grade le plus élevé et séparément pour chaque 
grade. 

Anr. 1>9. - Chaque électeur, après avoir été 
appelé, remet son bulletin fermé au président. 
Celui-ci le dépose dans une urne placée sur le 
bureau, disposé de manière que les électeurs 
puissent circuler alentour ou au moins y avoir 
accès , pendant le dépouillement du scrutin. 
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AnT. 40. - Le nom de chaque votant est 
inscrit sur cieux listes, l'une tenue par l'un des 
scrutateurs, et l'autre par le secrétaire. 

AnT. 1~-1. - Il est fait un réappel tics élec 
teurs qui n'étaient pas présents, 

Cette opération achevée, le scrutin est dé 
claré fermé. 

ART. 4:2. - Le nombre des bulletins est vé 
rifié avant le dépouillement. S'il est plus grand 
ou moindre que celui des votants , il en est fait 
mention au procès-verbal. 

Après le dépouillement, si ln différence rend 
ln majorité douteuse :m. premier tour de scru 
tin, le bureau fait procéder i1 un scrutin de 
ballouage 1t l'égard de ceux dont l'élection est 
incertaine. 

Si cc doute existe lors du scrutin de ballot 
tage, la députation permanente du conseil pro 
vincial décide. 

A1rr. 40. - Un des scrutateurs prend succes 
sivement chaque bulletin, le déplie, le remet au 
président qui en fait la lecture i1 haute voix et 
le passe i1 l'autre scrutateur. 

Le résultat de chaque scrutin est immédia 
tement rendu public. 

Arn. v~. - Les bulletins blancs, ceux dans 
lesquels le votant se serait fait connaitre, ceux 
qui ne soul pas écrits /1 la main et sur papier 
blanc non colorié, ceux qui 11c contiennent pns 
un suffrage valable sont nuls et n'cuu-ent pas 
en ligne de compte pour fixer le nombre des 
votants. 

Sont valides les bulletins qui contiennent 
plus ou moins de noms qu'il y a de titulaires 1i 
élire; les derniers noms formant l'excédant ne 
comptent pas. 

Sont nuls les suflragcs qui ne rnnticnncnt 
pas une dé,ignalion suffisante. 

Anr. /~15. - Nul n'est élu officier au premier 
tour rie scrutin, s'il ne réunit plus de la moitié 
des voix. 

Arn.46. - Si Ill majorité n'a pas été acquise 
au premier tour de scrutin, le bureau fait une 
liste rlcs pcr-sonncs qui ont obtenu le plus de 
voix ; rel le liste contient un nombre de noms 
double de celui des grades i1 remplir. Les suf' 
Iragcs ne peuvent être donnés qu'à ces enn 
didats. 

ART. !iO. - Le nom de chaque votant est 
inscrit sur deux listes, l'une tenue par l'un des 
scrutateurs, et l'autre por le secrétaire. 

AnT. 61. - Il est fait un réappel des élec 
teurs qui n'étaient pas présents. Cette opération 
achevée, le scrutin est déclaré fermé. 

Arn. 62. -- Le nombre des bulletins est ,·r 
riflé avant le dépouillement. S'il est plus grand 
ou moindre que celui des votants, il en est fait 
mention au procès-verbal. 

Après le dépouillement, si la différence rend 
la majorité douteuse au premier tour de scru 
tin, le bureau fait procéder 11 un scrutin de bal 
lottnge à l'égard de ceux dont l'élection est in 
certaine. 

Si cc doute existe lors du scrutin de ballot 
tage, lu députation permanente du conseil 
provincial décide. 

AnT. 63. -- Un des scrutateurs prend succes 
sivement chaque bulletin, le déplie, le remet 
au président qui en l'ait la lecture à haute voix 
et le p:isse il l'autre scrutateur. 

Le résultat de chaque scrutin est 1immédi11lc 
ment rendu public. 

A1l'r. ü4. - Les bulletins blancs, ceux dans 
lesquels le votant se serait fait connaître, ceux 
qui ne sont pas écrits à la main ou «utoqra 
pftiés, et sur papier blanc non colorié, ceux qui 
ne contiennent aucun suffrage valable sont nuls 
et n'entrent pas en ligne de compte pour fixer 
le nombre des votants. 

Sont valides les bulletins qui contiennent plus 
ou moins de noms qu'il y a de titulaires à élire; 
les derniers noms formant l'excédant ne comp 
tent. pas. 

Sont nuls les suffrages qui ne contiennent 
pas une désignation suffisante, ainsi que ceux 
donnés à un non-éligible. 

A11T. (iij. - Nul n'est élu officier au premier 
tour de scrutin, s'il ne réunit plus <le la moitié 
des voix. 

AnT. 66. -Si la majorité n'a pas été acquise 
au premier tour de scrutin, le bureau fait une 
liste des personnes qui out obtenu le plus de 
voix; cette liste contient un nombre de noms 
double de celui des grades il conférer. Les suf 
frages ne peuvent être donnés qu'à ces con 
didats. 
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La 110111i11a1io11 a lieu :1 lu pluralité tics \ ores. 
S'il y a p,œité <le votes, le plus âgé est pré 

féré. 

Anr. 1.1. - Les sous-officiers soul élus i1 la 
pluralité des voix, p:1r scrutin de li~ll' . 
li eu est de nième des enporaux ou l)l'iga 

diers. 

AnT. 48. - Les membres du bureau rédi 
gent, séance tenante, Je proeès-verbnl de l'élec 
tion, et en adressent un double, dans le délai 
de trois jours, aux bourgmestres des communes 
intéressées. 

La liste des électeurs Jrlfaillanls doit être 
jointe au procès-verbal <le l'élection. 

AnT. 4!). - Aprè~ le dépouillement, les hul 
letins sont brûlés en présence de l'assemblée. 
Ceux qui donnent lieu :1 coutcstution sont an 
nexés au procès-verbal. 

ART. 50. - Si ln compagnie est formée de 
gardes de plusieurs communes, il est procédé, 
dans la plus populeuse, :1 la nomination du 
capitaine, et ensuite, séparément clans chaque 
commune, it l'élection des officiers, sous-o!li 
cicrs et caporaux, dans la proportion /1 fixer 1:ar 
la députation permanente qui prend pour base 
Je nombre des gardes. 

AnT. 5i. - Les titulaires de tous les grades 
sont choisis parmi les habitants appelés au ser 
vice de la garde, en vertu de l'article 8. 

Lu nomination a lieu i1 la pluralité des votes, 
S'il y u parité de votes, le plus i1gé est pré 

féré. 
Lorsq11'1111 officier élu déclare setmce tenante 

ne pas accepter, il peut èt1·e ptocédé immédia 
tement û une 110111:elle élea ion, 

Awr. tiï. - Les sous-officiers sont élus h la 
pluralité des voix, par scrutin de liste. 
li en est de même des caporaux ou briga 

diers. 
Le candidut uyanl obtenn le plus de voix 

après les élus 11rt'11d la place de celui d'entre 
eux 911i, sétmce tenante, refuserait d'accepter, 

A,n. li8. - J::11 cas de promotion par élection, 
il peut étre poun-u tians lei mèmc séance aux 
9roclcs devenus vacants. Toute élection {aile, 
séance tenante, pm· suite de promotion, est 
com,idfrée comme non avenue, si le titulaire 
promu ni/tise d'acceple1· tians les di» jours 011 

si l'élection est annulée 7,co- «pplicctiou 111: 
l'urticle 7 .2. 

Anr. l.i!I. - Les membres du bureau rédigent, 
st:ance tenunte , le procès-vcrbul <le J'élcction ; 
ils y joiy11e11l la liste des électeurs défè,itlcmts. 

Le chef' tle la garde iulresse ci l'inspecteur 
prowiuci«! u11 double du prucês-verbul dans le 
délai de trois jours, et (ait connaitre le résultat 
de l'élection c111 bou,-gm1:stre tic lu commune 011 
de cluicune des communes intéressées. 

Anr. 70. - Après le dépouillement, les bul 
letins sont brûlés en présence de l'assemblée. 
Ceux qui donnent lieu :\ contestation sont 
annexés au procès-verbal. 

Anr. 7 J. - Si la compagnie est formée tic 
gardes de JJlusieurs com1111111es, la députation 
permanente, sm· la proposition de l'inspecteur 
provincial, le chef de la garde entendu, peut 
déten11i11er le nombre des officirrs, sous-officiers 
cl caporaux ou bri9adie1·s ci élire dans chaque 
commwie en prenant pou,· base la population. 

Dans ce cas, lèiection n'est considérée comme 
service ol>ligatoire que pour les gardes tle la 
commune où elle a lieu. 

AnT. 52. - Les réclamations contre la vali-1 An-r. 7'-2. - Les réclamations contre la vali· 
dité des élections sont portécs , dans les dix dité <les élections sont portées devant lo dépu- 
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jours, devant la députation permanente du 
conseil provincial t qui statue en dernier res 
sort. 

ART. !S5. - Les officiers des gardes eiviques 
actives qui ne sont pas complètement armés et 
équipés dans le mois qui suit leur élection, sont 
considérés comme démissionnaires cl rem 
placés. 

A11r. tilt. - Ilue commission d'examen, pré 
sidée par le chef Je la garde et composée d'un 
officier de chaque grade nommé annuellement 
par lui, prononce le remplacement des officiers 
et des sous-officiers qui , six mois après leur 
élection, n'auraient pas les eonnnissanees dé 
terminées par un règlement d'administration, 
et des sergents-majors et fourriers qui ne se 
raient pas optes à remplir leurs fonctions. 

Dons Je cos du présent article, les titulaires 
déclarés démissionnaires ne peuvent être élus 
i, un grade qu'aux élections générales. 

ART. 55. - Le gouverneur peut, à la de 
mande du chef de la garde et sur l'avis con 
forme du collège des bourgmestre et échevins, 
suspendr tout officier élu. Celui-ci est préala 
blement entendu dans ses observations. 

La suspension ne peut dépasser trois mois. 
Cc délai expiré, si l'officier n'est pas rendu i, 
ses fonctions, les gardes sont convoqués pour 
procéder à une nouvelle élection. 

tation permanente du conseil provincial, dans 
les dix jours, li peine ,le nullité. La députation 
statue en dernier ressort et dan« le délai de 
quinze jours au plus tard. 

ART. TJ. - Les officiers des gardes chiques 
doive11t être complètement armés et équipés 
dans le mois qui suit leur élection. 

ART. 74. - Les officiers, .~ous-officier.s et ra- 
7)orattx ou brigadie,·s sont élus pour la durée 
de leur .m·vice c,bli9atoire. Si, mTivés a la 
limite cl'àge, ils n'ont pas accompli un terme 
de six années, ils conservent leur gracle jus 
qu'à l'expiration de ce terme. 
La durée du mondut de tous les titulaires 

élus, clam le p1·tm ier ban oprè« l'âge de 52 ans, 
et tians le second ban oprès l'dge tle 40 ans, est 
limitée â six armées. 

A11T. 75. - Les sous-officiers et caporaux 
ou briqadiers élus subissent, six mois après 
leur élection, un exa111e1& don! le proqrcmme est 
déterminé var arrêté royal. E1i attendcmt, ils 
peuvent être tenus de suivre des théorie« :-.pé 
eiales rl'i11str11ciùm. 

Anr, i6. - L'exumen clont il est question 
à l'article précédent est subi clevant t1ne com 
mission présidée par le chef de ln garde et 
composée d'un officier de chaque grade nommé 
annuellement par lui. Cette commission pro 
nonce le remplacement des sous-officiers et 
eaporuw» ou b1·i9ndiers élus qui n'auraient pas 
les connaissances requises. 

Dans le cas du présent artielc , les titulaires 
déclarés démissionnaires ne peuvent être élus à 
un grade avant le terme d'une année. 

ART, 77. - Les sous-officiers et cuporuux 
oit brigadiers qui ont satisfait à l'examen 
peuvent, ainsi que les officiers, être tenus d'as 
sister ci c/e.s cours cle répétition pendant lapé 
riode <l'octobre à avril. 
Les officiers, sous-officiers et caporaux ou 

brigadiers, qui se rendent ci iles cours de répé 
tition donnés en dehors du lieu de leur rési 
dence, peutent recevoir sur le Trésor public 
une indemnité de déplacement ci fixer sans dis~ 
tinctùm de grade et qui m dépassera pas cinq 
[ranes par jour, 
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Anr. ~6. - Eu cas de vacance d'un graile, 
les électeurs soul convoqués dans les deux 
mois: l'élu achève le terme de relui qu'il rem 
pluce. 

Ain. 1>7. - Le membre de la garde élu it un 
grade qu'il a accepté, 11c peut donner sa dé 
mission que dans le courant du mois de jan 
vier, i1 moins qu'il n'nit transféré s:1 résidence 
dans une autre commune. 

Aur. b8. - Le chef tic ln légion nomme: 
L'adjudant sous-officier, le turnhour-major 

et les tambom-s-muitrcs. 

A1rr. ;i!). •- L'inspecteur général, le rom 
mandant supérieur cl les officiers de leur état 
major sont nommés par le Roi. 

Le Roi nomme rgalcmcnt, sur une liste 
triple de candidats, formée µnr les ollicier·s du 
corps , les colonels, les licutcnauts-coloncls , les 
adjudan ts-majors , les quarticrs-mnltres et les 
rapporteurs. 

Les officiers du bataillon nomment le major 
et les médecins du bataillon. 

Les officiers de la légion nomment le médecin 
et le porte-drapeau de ln légion. 

AnT. 60. - Les officiers de la garde civique 
prêtent, avant d'entrer en fonctions, le serment 
dont ln teneur suit : 

« Je jure fidélité nu Roi, obéissance à ln 
Constitution et aux lois du pruplc hclgc.» 

AuT. 78. - En cas de vaeauee d'un grade, 
les électeurs sont co1HOI[ w:., <ln 11s les six mois. 
Tout membre de le, f!m-lle élu: <Î 1111 91·ade est 

censé l'cu:re11tc,· s'i! n'a 11m /itil 1111c déclara 
tion rentraire tians lt-s tli..r:; joiu·s cle la 1wtifi 
cation de l'élection. 

Ln tlfr/11rulio11 portunt 1·cfi1s il'accrpuuion, 
de mr111e que la démission cl'1t11 9rncfo éleai] 
est adressée tlll cite/ de la gartl~. 
Le démissienuuire 1>e1tt être astreint ci conti 

nuer ses [onctions j1tMJll ·,i te uu'i] ait été 
pourvu ci 1w11 remplacement. 
Le elie] de la 9<1rdt désigne des intérimaires 

JJOUr les ymtle.~ t•cicu.nts si l'intérél du servic« 
l'exiye. 

Anr. 7!1. - Da11s les t·11J11r1ng1iies mobili 
sées, les co11vocatio11s pour les élections uuruu! 
lieu à Fordre el les cli:l1tis JlOIITl"Olll être ubré 
!Jl:S; les [onetùms crllrib11ées 7mr les disposi 
tions du JJ>"é,'>cnt titre cm cl,c( de la 9cmfr 
seront remplies 7>ur le c/11:/cic cvrps qui dési 
gnent t!galcmertl les intérimaires, 

AnT. 80. - Le cite( de curp:; nomme : 
L' aclj 11dc111I svus-oj/i cier, lesser9e,1ls-111ujors, 

frs [ourriers, les musiciens, le~ tumbour«, cor 
nets, clairon: cl trtnnpeues. 
Lr:11 serge11ts-11wjors el [ourriers sont ,wm 

més sur lu p1·oposilio11 des commandants de 
compa9nie. Lor:squ'u11 corps est co11111osé de 
plusieur« bataillon», les dte[s de bcitaillom 
donnent leur trcis. 

Anr, 81. - L'inspecteur ~1\t1él'lll, les inspec 
teurs prnvimiaux,'lcs commandants supérieurs 
N les officiers <le leurs é1ats-1uajor;:; sont nom 
més par le Itoi. 
Le lioi 110111111c eycdemmt les colonels, le» 

lieulena11ls-cu/o11cls,les 11ruj1J1-s, les adj11cla11ts 
mujors, les ouurtiers-maltres, les rapporteurs, 
les médecins et les porte-drapeaux. 
Il désigne le capitaine qui sera chargé des 

[oncüon« de chef' de { a garde du11s les circ,m 
scriptions {ou1·11is$«T1t 1110i11s d'am bataillon el qui 
n'auraient point [ai! l'objet cl'1me réunion aux 
termes de l'article 47. 

Le capitaine designe pmul le titre ck capi 
taine-major. 

An1. 82. - Les omcicrs de la garde civique 
prêtent, avant d'entrer c11 fonctions, le serment 
dont ln teneur suit : 

~ Je jure fidélité nu Roi, obéissance i, le 
Constitntion et aux lois du peuple hrl~r. • 

.} 
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ART. 61. - Le Roi peut conserver, i1 titre 
honoraire, leur grade 11 ceux qui, ayant servi 
comme oûlcier pendant dix ans dans une des 
gardes mnintenues en activité aux termes de 
l'article 5 de la présente loi, cesscrnient de 
faire partie rie la garde civique. 

Dans chaque cfrconscription, les officiers p,·è 
tent serment entre les mains du eue] de la garde. 
Les chefs de la garde prêtent serment entre les 

mains de l'inspecteur provincial; les inspecteurs 
provinciaux ent,·e les mains de l'inspecteur gé 
néral; l'inspecteur général entre (es mains du 
Roi. 
Les inspecteurs reçoivent le serment des offi 

ciers auacnês à leurs états-majors. 

AnT. 83. - Le Roi peut nommer à tm grade 
Iumoroire l'officier définitivement exempté du ser 
vice par suite de blessures reçues ou d'infirmités 
contractées dans ïexereice de ses fonctions et cellli 
qui, ayant occupé un grade pendant au moins 
quinze ans, cesserait de faire partie de la garde. 

JI sera tenu compte à l'officier clcs fonctions 
exercées dans une garde active sous le régime des 
lois ,intérieures. 

TITRE VI. 

HABILLEMENT, ÉQUIPEMENT, AfülEftlENT. 

,\1\T. û2. - L'uniforme des diverses armes 
de hi gnrdc civique et les signes distinctifs des 
grudcs sont déterminés pnr le Roi. 

Le prix de l'uniforme d'un grade ne peut 
dépasser cinquante francs. 

A1a. 63. - Tout refus ou toute négligence 
de la port des gardes de se pourvoir, à leurs 
frais, de l'uniforme, dans le mois de l'avertis 
sement donné par le chef de la garde, est puni 
<l'une amende de soixante et quinze francs au 
profit de ln commune qui est chargée de four 
nir l'uniforme dans la quinzaine du versement 
de l'amende. 

ART. 84. - L'uniforme <les diverses armes 
de la garde civique cl les signes distinctifs des 
grades sont déterminés par le Roi. 

AnT. 815. - Tou: gm·de clesigné pour le 
service actif doit ètre pourvu tle l'uniforme, 
dans le délai tl'un mois, à partir de la notifi 
cation de son inscription sur les contrôles. 

Les objets d'/wbilleme11t fournis par la com 
mtme restent la propriété de celle-ci. 

AnT. 86. - Le Gouvernement prend les 
mesures nécessaires pour faciliter aux gardes 
et aux communes, les mo_yens de satisfaire aux 
prescriptions de lei présente loi, en ce qui con 
cerne l'habillement. 

ART, 87. - A l'avenir nul ne sera admis 
a se faire remplacer dans l'année si, au mo 
ment de l'inscription pour la milfce, il n'a dé 
claré que telle est son intention et verse au 
tresor une somme de cent francs, pour aider d 
îurmemeni et ci l'équipement de la gal'de 
cioique. - La déclaration emporte, pour celui 
qui l'a (aile, obli.9atio1i de servir dans le pre- 
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ART. 64. - Les objets d'armement et d'équi 
pement, les caisses dé tambour, trompettes et 
cornets sont fournis à la garde, aux frais de 
l'Étnt qui en conserve la propriété. 

Le garde qui les a reçus en est responsable; 
il doit les entretenir i1 ses frais et les rendre 
en bon état, à l'expiration de son temps de 
service. 

AnT. 6~. - Le chef de la garde est tenu de 
passer ou de foire passer par les chefs de 
légion, ou par les chefs de bataillon, ou pa,· les 
commandants de compagnie, une fois par 
semestre, des inspections d'armes et d'équipe 
ment (1). 

Le chef de la garde ou l'officier qui 1c rem 
place peut être responsable des détériorations 
qui n'auraient pas été constatées en temps 
utile, ainsi que de l'entretien des armes mises 
en dépôt sous sa surveillance. 

ART. 66. - Les munitions nécessaires au 
service et aux exercices de la garde civique sont 
fournies par Je département de lu guerre. 

mier ban de la garde active et de s'habiller à 
ses [rcis , sauf' les exemptions ou dispenses 
prévues pat· la présente loi. 

A!IT. 88. - Les objets d'armement et 
d'équipement, les caisses de tambour, trom 
pettes, cornets et clairons sont fournis à la 
garde, aux frais de l'État, qui en conserve la 
propriété. 
L'armement de la qarde ne sera, sous cwcwt 

rapport, inférieur à celui de l'armée. 
Au jom· fixé par le ehe] de corps, le garde est 

tenu de ,·etirer, au local de i'état-majcr, les objets 
d'armement el d'équipement qui lui sont desti 
nés. Après les avoir reçus, il en est responsable. 
Il doit les entretenir à ses frais et les tendre 
en bon état, dès qu'il en est requis. 

An-r. 89. - Le chef de la garde est tenu de 
passer ou de faire passer par les chefs de 
légion, ou par les chefs de bataillon, ou par les 
commandants de compagnie, une fois par 
semestre, des inspections d'armes, d'équipe 
ment et d'habillement. 

Le chef de la garde ou l'oflicicr qui le rem 
place peut ètre rendu responsable des détério 
rations aux objets d'armemeïu. el d'équipement 
qui n'auraient pas été constatées en temps utile, 
ainsi que de l'entretien des amies mises en 
dépôt sous sa surveillance. 
Des inspections spéciales peuvent êll'e or 

données par le JJ/inistre de l'intérieur. 

An r. !JO. - Les munitions nécessaires au 
ser-viec rt aux exercices de lu garde civique sont 
fournies par le Département de la guerre. 

TITRE VU. 

ADMINISTRATION DES CORPS. - DEPENSES A CHAI\GE DES COMMUNES ET MOYENS n'y 

FAll\E 1-'ACE. 

ART. ti7. - Les dépenses résultant de l'or 
ganisation <le la garde civique sont à la charge 
des communes. 

(1) Paragraphe 1upprimé: Ces inspections ont lieu 
autant que possible le dimanche. ~ 

ART. !)1. - Les dépenses résultant de l'or 
ganisation de la g<1rdc civique clans chaque 
eirconsrriptioï: sont i1 la charge des communes. 
En cm; ,l'insuffisance des ressources locales, 

la province intervient pour un quart et l' Étar 
pour les trois quarts dn clé(icit. 
Lorsque la circonscription es! composée de 

plusieurs communes, la deputation fixe an 
nuellement, sauf' recours au Roi, la part cun 
tributive de chacune d'elles dans les dépense» 
de lei ganle civique. 

6 
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An. 68. - Toutes les indemnités, rétrihu 
tiens ou amendes, en matière de garde civique, 
sont perçues au profit des communes, déduc 
tion faite des frais de recouvrement ou de 
poursuite qui pourraient tomber à leur charge. 

AllT, 69. - JI y a, dans chaque légion ou 
corps , un conseil d'administration chargé de 
dresser annuellement le budget des dépenses, 
de mandater sur le quarticr-maltre jusqu'à 
roneurrence des crédits ouverts , et d'nrrêter' 
le compte que rel offlcier doit rendre chaque 
année. 

Le conseil d'administration rend compte tous 
les ans de sa gestion finnneièrc. 

An·r. 70. - Le conseil d'administration se 
compose du chef de corps, président, et de deux 
membres élus par les officiers. 
te quartier-maltrc ou, i1 son défaut , un ser 

geut-mnjor, remplit les fonctions de :-cc1·étai1·c. 

ART. ït. - Le conseil d'admiuistrntion 
dresse le budget des dépenses avant le 1 '' juil 
let de chaque année. 

Le chef de la garde le transmet immédiate 
ment aux conseils communaux intéressés qui, 
après en avoir délibéré, le soumettent il l'appro 
hation de la députation permanente avec le Bud 
gel des dépenses communales. 

AnT. 72. - Les administrations communales 
mettent à la disposition du conseil d'adminis 
tration, par anticipation cl par trimestre, le 
quart des sommes allouées chaque année pour 
couvrir les dépenses. 

ART. 9::l. - Toutes les indemnités, rétribu 
tions ou amendes en matière de garde civique , 
sont perçues nu profit des connnunes , déduc 
tion faite <les frais Je recouvrement ou rie 
poursuite qui pourraient tomber i1 leur charge, 

ART. !)3. - li y a, clans «hnquc légion ou 
corps , un eonseil d'ndministration chargé de 
dresser annuellement le hu1lgl't des dépenses , 
de mandater sur li· qunrtier-maltrc j11sq11'i1 
concurrence des erédits 1111\"Cl'IS, Cl ù':1rrèter 
le compte que cet ofüric1· doit renrlre chaque 
année. 

A11T. w •. - Le conseil d'administration sr 
compose du chef de corps, président, cl de 
deux membres nonnne« danè le coi·ps Jl<II' lr 
r10111ïm·1w1n- clc la 7wovi11r·l'. 

Le quartier-nuütre ren11Jiil lrs foncl iuu« tl,· 
secrétaire. 

Airr. !)5. - l01·.,;q11c le corps forme moins 
d'un bataillon, le comnuuulunt désiqne un offi 
cier ou 11n sous-officier 7,0111' faire L'office 1/r 
quortier-maure auprès du conseil d'culmini 
strution . 

AnT. 91;. - Duus fr rourant i/11 mois r/1• 
jui11, le conseil rl'administration arrrte 1e 
compte de l'unnêe écoulée el dresse le budget 
tir l'année suivunte. Le cnmplr. el le budqef 
sont transmis par le che] de la 9arclc att con 
sril comm unol qui, uprè« en avoir rléliliéré, le» 
r.01111,et « l'c171pro/Jaiùm de la cfrp11lulion 7Jcr- 
11w11wle. Ils sont soumi« direacmen; <i ce col 
lège lorsque lei circonscription est composée de 
plusieurs communes. 

ART. 97. - Les administrations communales 
mettent à la disposition du conseil d'admiuistra 
lion par anticipation cl par semestre la moitié des 
sommes allouées chaque année pour couvrir les 
dépenses. 
Les sommes 11éccs~aircs pour w/Jvenir uux dé 

penses de ïéua-mojor du co,;,111n11dunl .1ttpérieur, 
dans les circonscription« où la ga1·de compte plu 
sicurs légions, soul mises a la disposition du chef" 
d'état-major, à cltarye de rendre compte de leur 
emploi. 
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Ain. ï:i. - (S11ppri1!!é il partir du t•• jauvier 

18!'.îi) ('). 

ART. H. - L'amende prononcée par l'ar 
ticle 65, les indr-runitès ou rétributions :1 pe1· 
cevoir en vertu cle l'article 77, (2J. sont reeou 
vrées d'après le mode suivi dans les communes 
pour la perception <les impôts au profit de 
l'État. 

ART. 75. - Les ofliciers rapporteurs. adju 
dants-majors, quartiers -maltres el a1lj11dants 
sons-officiers peuvent jouit· d'une indemnité. 

A1rr. 7ti. - Celle indemnité ne peut excéder 
par mois : 

t'our le rapporteur 
Pour le capitaine adjudant-major. 
Pour le capitaine qunrtier-mattre . 
Pour le lieutenant adjudunt-major 
Pour l'adjudant sous-uflicler . 

. fr. 

,\1rr. 77. - Les antres dépensrs comprennent 
prineipalement les frais de Lureau et d'impres 
sion, les frais d'hahillement et tic salaire des 

A111. IOO. - 0111 droit à une indemnité a11- 
nueile : le chef de ïéun-major du commandant 
supérieur, les officiers rapporteurs et les <Jttar 
tiers-moitres tJ,,,fi; de serviee, les capitaines atl 
jutbrnts-majo,·s uinsi que les lieutenants tulju 

üonts • maior«, les adjuclcml:1 sou5-oflicier.i, les 
ser9e111s-majo1·s , les serrétaire« des conseilR de 

W I recensement cl les 91·e/fie1"s ues con!Jeils tfe disci- 
25 pline. 

Les autres dépenses incombant aux communes 
':?;, I tom prennent principalement ïemreüe» th; tir et 

du matériel, les indemnités dues mu: médecins, 
~5 les frais de bureau et d'impression, l'entretien des 

objets darmement el cl"equipcmenl qui se trouvent 
e11 111ct911sin, l'habillement et le salaire des tam 
bours, cornets, clairons et trompettes et l'achat 
des guidons. 
Les i11drm11ités et salaires .~0111 fi.r:és vm· /ailé- 

1111tatio11 permanente, sauf recours au Roi, 
tambours-majors, tambours-mattres , tambours, 
cornets et trumpeues , l'achat des guidons, le 
chauffage cl l'éclairage. 

La commune est tenue de fournir les locaux 
et le mobilier indispensables au service. 

Les salaires ne peuwnl excéder par mois: 

Pour le tambour-major . . fr. 

Aar. !)8. -- Les [tuuilles aisées n'uya11I pus 
t1'/Hm1111e en atlivité de service dan« la 9arde ci 
t·iq,ie sont tenues de p11yer 1111e indemnité annuelle 
ti fi.rcr pm· le conseil comnumal, sauf recours ci 
lu tlépulatio11 permanente. 

Celle imlc1m1itè 11·crcédera pas 50 francs par 
famille et sera a1,pliqw:c exclusivement aux dé- 
1ie11ses de 1c, yarcle. 

A11ï. 9!J. -- L':11111·11,!c prnuoneée p,1r l':11· 
tiele 119 et les indemnités à percevoir en vertu 
de l"article U8, sont rcrou,•réc.s cl':iprès Ir: mode 
suivi dans les communes pour la perception des 
impôts tlireas au profit Je l'i~tat. 

Anr. 101. - La commune dési911ée comme 
chef-lieu de/a circonscriptiou est tenue de fournir 
les locaux cl le mobilier 11éccssaircs au service, 

15 1 le chauffage et l'éclairage. 

Pour le tambour-maître. t2 
Pour un tambour, cornet ou trompette . 9 

----· -- -· ·- ·-----------·-•--------- 

( 1} Article supprimé. a Les familles aisée; n'ayant 
point dans leur sein d'hommes en activité de service dans 
la Garde civique son! tenues ,Je pJycr une indemnité an 
nuelle ;, fixer par le conseil communal. sur la proposition 
du cons-il de rcccnscment , sauf recours a la députation 
permanente. 

« Crue indemnité ne peut excéder 50 francs. • 
(2) La mention de l'article 73 est retranchée. 



TITHE VIJJ. 

DU SERVICE. 

A11T. 78. - Le service est personnel et oblige 
toii-e. 

Cependant, lorsqu'il s'agit <l'un service <l'ordre 
et <le sureté, le chef <le la compagnie peut auto 
riser le remplacement du père par le fils, du 
frère par le frère, de l'ouele par le neveu, et 1·é 
ciproquement, ainsi que <les alliés aux mêmes 
degrés, s'ils sont membres de la garde. 

L'autorisation n'est valable que pour cc ser 
vice. 

Anr, 79. - Le service ordinaire consiste prin 
cipalement à monter les gardes et à faire les pa 
trouilles jugées nécessaires pour la sûreté des 
personnes, la conservation <les propriétés t:t, en 
général, pour le maintien du bon ordre et de la 
paix publique. 

Anr. 80. - La ç;:mle civique peut ètre appe 
lée il remplacer et à suppléer, dans le service de 
la place, la garnison momentanément absente ou 
insuffisante. 

La partie de la garde réunie à cet effet est 
mise, en ce qui concerne le service, sous les 01· 

dres du commandant de place. 
L'État fournil, dans cc cas, les locaux, l'éclai 

rage, le chauffage et le mobilier nécessaires. 

Aar. 81. -- Dans les villes foi-tillées, lorsque 
la garde civique prend les armes et vent sortir 
des barrières, son chef en informe le comman 
dant <l'armes. 

ART. 82. -- Le droit de requérir la garde ci 
vique dans les cas déterminés par les articles 79 
et 80 appartient an bourgmestre ou, à son dé 
Iaut , à l'autorité supérieure administrative. 

La garde civique ne peut être requise hors de 
la commune que par le gouverneur ou le com 
missaire d'arrondissement. 

Toutefois, en cas de danger imminent, le 

ART. 102. - Le service ordinaire consiste 
principalement à monter les gardes et à faire les 
patrouilles jugées nécessaires pour la sûreté des 
personnes, la conservation des propriétés et en 
génén1l pour le maintien du bon ordre et de la 
paix publique. 

Le service est personnel et obligatoire. 
Cependant, lorsqu'il s'agit d'un service d'ordre 

et de sùreté , le chef ile la compagnie peut auto 
riser le remplacement du père par le fils, du 
frère par le frère, de l'oncle par le neveu, el ré 
ciproquement, ainsi 11ue des alliés aux mêmes 
degrés, s'ils sont membres de la garde et sïls 
appartie1111cmt à la même arme. 

L'autorisation n'est valable que pour cc ser 
vice. 

Aar. l05. - Dans les villes de garnison, la 
9arcl~ civique du premier bau peut être appelée à 
concourir avec ta troupe au service de la place. 

La garde civique du second bau peut être re 
quise, avec celle du premier ban,de remplacer et 
de suppléer la garnison momentanément absente 
ou insuffisante. 

La partie de la garde réunie à cet effet est 
mise, en cc qui concerne le service, sous les or 
dres du commandant de place. 

L'État fournit, dans ce cas, les locaux, l'éclai 
rage, le chauffage et le mobilier nécessaires. 

An·r. 104. - Dans les villes fortifiées, lorsque 
la garde civique prend les armes et veut sortir 
des barrières, son chef en informe le comman 
dant d'armes. 

AnT. ·l 05. - Le droit de requérir la sarde 
civique dans les cas déterminés par les articles 
i02 et 103, § 2, appartient au bourgmestre ou, 
à son défaut, à l'autorité supérieure administra 
tive. 

La garde civique ne peul être requise hors 
de la circo11scriplion que par le gouvcrncnr ou 
le commissaire d'arrondissement. 
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bourgmestre d'une commune voisine peut aussi 

1

: Toutefois, en cas de danger imminent, le 
ln requérir par écrit et ù charge d'en informer bourgmestre peut aussi requérir par écrit la 
immédiatement l'autorité supérieure. i garde civique d'une circonscription voisine, i1 

charge d'en informer immédiatement l'autorité 
su périe ure. 
En cas de réquisition, les cor1>s annés, 

établis en vertu de l'art. 428 de lu loi ,:ommu 
nale, sont placés sous les ordres tlu chef' de la 
garde civique. 

Les hommes de lu réserve peuvent être con 
voqués toutes les fois qu'il s'agit d'un service 
d'ordre et de sûreté. 

ART. 83. - Les gardes peuvent être exercés 
au maniement <les ormes et aux manœuvrcs, 
huit fois par an. Cc nombre d'exercices ne peut 
être dépassé, si cc n'est en vertu d'une autori 
sation écrite du collège des bourgmestre et 
échevins. 

Ces exercices ne peuvent durer plus de deux 
heures, ù partir du moment fixé par le billet de 
convocation, 

Les gardes jugés suffisamment instruits, cl 
ceux qui ont accompli leur 51:5° année, ne peu 
vent être astreints à plus d'un exercice J>llr an, 
à moins qu'ils ne fassent partie d'u II corps 
spécial. 

A11T. 106. - Le G011vcrncmcnt prend les 
mesures nécessaires pour assurer l'instruction 
des qariles appartenant â la partie active du 
premier et d« second ban. 

Il peut nommer à cet effct des instructeurs 
spéciaux du grade d'officier ou de sous-offi 
cier qui seront allacltés a11x états-majors de« 
bntaillons ou des légions. 

Les imltucteurs séjournent â proximité des 
f raclions de corp.~ dont l'instruction leur est 
confiée. 
Ils out droit à une indemnit« annuelle sur 

les fonds de l'État. 

All'r. -IOï. ·- les garde.~ doivent connaitre 
praüquemem l'école et les ileuoirs du soldat 
ainsi que les principes clu tir. 

Ceux qni jttstift'.ent de ces etnuuussance« 
prennent la dénomination de gardes de pre 
mière classe. 
Ils 11e pc1went élre astreints à plus de douze 

exercices par année, non compris les revues el 
inspections. 
Les au trcs gardes sont astreints a des exer 

cices hebdomadaires aussi longtemps g1t'ils 
n'ont pas acquis les amnuissunees nécessaires 
pour pàsser à la première classe. 

AnT. 108. - Les gai·des du premier ban 
peuvent ètre réunis six fois pendant l« durée 
de leur service dans 1m camp ou dans 1me ville 
de qarnisor: pottr prendrepm·t à <les ma11œm.:res 
<l'ensemble. 

La durée de ces réunions ne dépassera pas 
dix jours pleins, y compri« l'aller et le retour. 

A11T. 109. - Suu] les cas de réunion clans 
un camp ou dam; une ville de gornison, ln 
durée des exercices sur le terrain est de trois, 
heures au maximum, 
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ART. 84.- JI peut y a mir, pnr année, outre 
les exercices prescrits par l'art. 85, deux re 
vues ou réunions générales, sans prrju<lirc des 
inspections d'armes ordonnées pai· l'art. füi. 

ART. 85. - Les différentes armes sont pla 
cées dans l'ordre observé pour l'armée. 

ART. 86. - li est loisible aux chefs de lé 
gion, de bataillon et aux adjudants-majors de 
réunir en division, peloton ou section, et Je 
faire défiler ensemble les gardes de différents 
bataillons 011 de difîércntes compagnies. 

ART. 87. - Tout garde requis pour un ser 
vice doit obéir, sauf i, réclamer devant le chef 
de corps. 

Ain. SS. - Les convocations se font, pour 
tout service, soit pur billet remis à Ill personne 
ou i1 domicile, soit par voie d'affiche, 

Toutefois clics peuvent, dans des cas ur 
gents, avoir lieu par le ruppel au tambour, 
sans que nul puisse, sous prétexte clïgnorancc, 
se dispenser de se rendre sur-le-champ en 
uniforme et en armes au lieu lies réunions 
habituelles. 

AnT. 89. - Les devoirs des officiers, sous-ofli 
ciers, caporaux ou brigadiers et gar·d1·s ii 
l'égard de leurs chefs pendant la durée du 
service, sont les mêmes que dans l'armée. 

Anr. 1 JO. - Le Gouvernement veille à ce que 
la résen:e des deux bans reçoive 1111c instruction 
première sa11s sortir de la circonscription. 

Arn. ·111. - Le chef' de la ,qarde peul, outre 
les exercices et les in.çpections d'ormes, or 
dom,er 7i<ff année deux 1·evues ou réunions 
9é11c!rales. 

Des revues 011 réunions générales extrao1· 
dinoires peuvent aussi avoir lieu sur l'ordre 
du lllinisln tle l'intérieur. 

ART.,112. - Les différentes armes sont pla 
cées dans l'ordre observé pour l'armée. 

Ain. 11 S. - li est loisible au chef de la garde 
de réunir en division, peloton ou section les 
gardes des deux bans et les garcles d'un même 
van appartenant ù différents bataillons ou 11 
différentes compagnies, pour tout ce qui est 
relatif au sercice. 

Awr. 114. - Tout garde requis pour un ser 
vice doit obéir, sauf /1 réclamer devant le chef 
de corps. 

Anr. ,1J5, - Les convocations se font, pour 
tout service, soit par billets remis ,'.t !a pc1·s01I1Ic 

ou i1 domicile, soit par voie d'affiche. 
Toutefois clics peuvent, dans des cas urgents, 

avoir lieu par le rappel bouu ou sonné, sans 
que nul puisse, sous prétexte d'ignornncc, se 
dispenser de se rendre sur-le-champ en uni 
forme et en armes nu lieu des réunions habi 
tuelles. 

AIIT, 116. - Les devoirs des officiers, sous 
offlciers, caporaux ou brigndicrs et garcks à 
l'rgm·d de Jeurs chefs pendant la durée du 
service 011 lorsqu'ils sont recétus de l'uniforme, 
sont les mèmcs que dans l'armée. 
Les faits cl'indisciplinc cr d'insuborclinatiuu 

sont également punissables, qu'ils aient été 
commis pendant la durée ou à l'cccosion du 
seroiee. 
Les clispo11itio11s de {a présente loi qui punis 

sent l'insubordination sont applicables aux 
violences, outrages et abus d'autorité. 

AnT. 117. - Les mêmes traitements, solde» 
et prestations en nature que clans l'armée, sont 
accordés aux membres de la garde qui, pour 
l'exécution d'un ordre de service, passent plus 
d''lln;'our eu dehors de la commune de leur do 
micile. Les gardes habillés aux [rai« des com 
munes reçoivent en outre ww indemnité pour 
perte de salaire. Cette indemnité est lhte mème 
pow· un seul jour, Les d/pen.s,,,~ so111 li Iu 
charge de l' Éta), 
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TITRE IX. 

CONTRA\' ENTIONS ET FEIN ES. 

Ain. ~O. - Tout officier <le service ou tout 
chef Je poste, quel que soir son grade, peut 
prononcer contre les infractions aux règles du 
service l'une <les peines suivantes : 

1 ° La réprimande avec ou sans mise i1 l'ordre; 
2° La double faction; 
3° Les gardes, patrouilles ou exercices ex 

t rnordinaircs. 

Awr. -118. - Sonl 7n111i.~ âune amende de 
26 <i 200 fi-mus ou d'un emprisonnement de 
huit jours à trois mois : 

1 • Ceux 1111i 011t 11é9li9é de requérir le111· 

i11scri71tion dans le délai fixé â l'arlfrle 15; 
2° Les g,mfes oui , dumgeant de résideuce , 

n'ont pas salisfail au« prescriptions du§ 2 de 
l'urticle 16; 

;5• les médecins <111i > sans motifs admis pur 
le conseil de recensement ou la dépulution, 
Ollt 111an,1ué à 1111e ou ci plusieurs séances tle 
ces collé9c.~, s'g sont rendus tanlioement ou 
ont refusé tfe visiter ci domicile les individus 
qui leur auraient été dé.~i911é.<;; 

4° Les 9anles mentionnés ari § 2 litt. b. et 
suiv. de l'arCicle JO qui, cessant d'uvoir droit 
ûl'exemptio« lem,ioraire, 11é9li_qent d'en c/01111er 
avis au conseil de 1·ece11semenl et contrevicn 
nent ainsi ci l'article 5-1; 

5° Les imliviclus qui se reuden! coupables 
d'injures, 71rm:oq11enl le trouble 011 y partiei 
pen; dan» les séa11ccs consaerées soit aux élec 
tions, suit iun: opération« des conseils de re 
cense meut ou dans les seances des conseils de 
üiseiplin« Le President peut cm besoin ordon 
ner Furrestaticn immédiate et lei ,létention des 
di:lii111ua11ts 7Jc11dc111l 24 heures. 

Les infractious mentionnées au 11° ,J soul 
jugées 7,ar le iribun«! correctionnel , ainsi que 
les infraaion« mentionnées uux n•• 5 et 5, 
lorsqu 'eltes ont été commises par des-personnes 
ne [aisan: JWS partie de la garde cioique. 

ART. 11!>. - Les gardes tenus de s'habiller 
i1 leurs frais <fui refuseraient ou négligeraient. 
de remplir leurs obligations sont punis d'une 
amende de cmt [rancs au profit de la com 
mune, qui est chargée de procurer l'uniforme 
dans la quinzaine du versement de l'amende. 

:\n1. t-20. -Tout ollicicr de service ou tout 
chef de peste, cruel que soit son grade, peut 
pro11011cc1·, en cas d'infraction aux règles du 
servicc , l'une des peines suivantes : 

1• La répl'inwnclca\"ecou sans mise à l'ordre; 
2• La double faction; 
ô• Les gar·cles, p:11ro11ilks ou cxerciecs ex 

trnordi nu ire«, 

7 
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Il peut même foire désarmer le délinquant 
qui serait en état d'ivresse ou d'insubordina 
tion gra\·c, et ordonner son arrestation immé 
diate et sa détention pendant vingt-quatre 
heures, sans préjudice de peines plus graves , 
s'il y a lieu. 
Tout refus de la part des gardes à cc requis 

d'effectuer l'arrestation du délinquant et de le 
conduire au lieu désigné, sera puni d'un em 
prisonnement qui ne pourra pas excéderquinze 
jours. 

AaT. 91. - Le commandant supérieur et les 
chefs de corps peuvent infliger les arrêts de 
un 11 trois jours pour toute infraction commise 
par des officiers ii la présente loi, sans préju 
dice du renvoi, s'il y a lieu, devant le conseil 
de discipline. 

ART. 92. - Toul membre de la garde, con 
vaincu d'avoir, soit méchamment détérioré, 
soit détruit, soit donné, soit engagé, soit vendu 
ou détourné les armes ou eflets d'habillement 
ou d'équipement qui lui ont été confiés par le 
gouvernement ou ln commune, est condamné 
à un emprisonnement de six jours ;1 un an, à 
une amende de 50 à !.500 francs, cl au rem 
boursement de la valeur de ces objets. 

Les articles 59, 60, 62 et 465 du Code pénal 
sont applicables au délit ci-dessus qualifié. 

Anr. 95. - Toute contravention aux dispo 
sitions des titres précédents el aux règlements 
de service arrêtés par le chef de la garde et 
approuvés par la députation permanente, est 
déférée à des conseils de discipline dont l'orga 
nisation est réglée au titre X. 

Ces conseils appliquent l'une des peines sui- 
vantes: 

1° La réprimande avec mise à l'ordre: 
2° L'amende de 2 à 15 francs; 
5° La prison de 1 à 5 jours; 
4° Le renvoi de la garde pour une ou plu 

sieurs années. 
Celui qui a été renvoyé de la garde est en 

même temps condamné i• verser dans 1n caisse 
communale.jusqu'à l'expiration de la peine, une 

li peut même faire désarme!' le délinquant 
qui seralt en état d'ivresse ou d'iosubcrdina 
tien, et ordonner son arrestation immédiate et 
sa détention pendant vingt-quatre heures, sans 
préjudice de peines plus graves, s'il y a lieu. 

ARr.1~!.-Tout refus de la part des gardes 
â cc requis d'effectuer l'arrestation des délin 
quants et de les conduire au lieu désigné est 
puni d'un emprisonnement de huit jours a 
trois mois. 

Le Gouvernement détermine le lieu ainsi 
que le mod« de détention, dans les cas précus 
au dernier paragraphe de l'artide précéclent et 
au n• 5 de l'article US. 

ART. 122. - Les inspecteurs, les comman 
dants supérieurs et les chefs de corps peuvent 
infliger les arrêts de un à trois jours pour 101110 
infraction commise par des officiers à ln pré 
sente loi, sans préjudice dn renvoi, sil y a 
lieu, devon: le conseil de clisci11Lille 011 devant 
le conseil d'enquête. 

AttT, 125. - Tout membre de la garde qui 
refi,se de rendre en bon état, ou convnineu 
d'avoir, soit volontairemrmt détérioré, soit dé 
truit, soit donné, .soit engagé, soit vendu 011 

détourné les objets cl'armemenl, d'habillement 
ou d'équipement qui lui sont confiés par le 
Gouvernement ou ln commune, est condamné 
par le tribunal correctionnel ,·, un emprisonne 
ment de huit jours i1 un an, à une amende de 
50 à 500 francs, et au remboursement de la 
valeur de ces objets. 

Les articles 6ti, f,7, G9, 85 et 50~ du Code 
pénal sont applicables aux délits ci-dessus qua 
lifiés. 

Attr. 124. - Sauf les cas p1·évus aux ar 
ticles 118 in fine et 125, toute contravention 
aux. dispositions ile la présente loi cl aux règle 
ments de service intérieur, arrètés par le cher 
de la garde sous l'approbation du Gouverne 
ment, est déférée à des conseils de discipline 
dont l'organisation est réglée nu titre X. 

Ces conseils appliquent l'une des peines sui- 
vantes: 

1° L'amende de 26 ci ':200 francs; 
2• La 1n·ison de huit jours ri trois mois. 
En cas de récidive, d'insubordination ou de 

manquement ci u11 service cl'ordre et de sûreté, 
l'amende et l'emprisonnement peuvent être 
élevés ou double et prononcés séparément ou 
eumulativement. 
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amende dont le montant annuel ne peut êtrr 
inférieur à 50 Iranee , ni excéder 100 francs. 

En cas de récidive ou d'insubordination 
grave, l'amende et l'emprisonnement peuvent 
être élevés au double et prononcés séparément 
ou cumulativement. 

li n'y a récidive que lorsque la dernière con 
damnation remonte à moins d'une année. 

A11T. 94. - L'officier ou le sous-officier puni 
deux fois dans le cours d'une année par le con 
seil de discipline, est déchu de son grade par 
le fait d'une condamnation ultérieure, s'il s'est 
écoulé moins de trois mois depuis la dernière 
condamnation. 

Il n'y n récidive que lorsque 1a dernière con 
damnation remonte à moins d'une année. 
Pour l'application des peines, les conseil, 

ne peuvent avoi1· égatd aux motifs d' exemption 
allégués pur les prévenus et que ceux-ci au 
raient omis 011 négligé de faire valoir, en 
temps utile ~ tleoon: le conseil de recensement. 

AnT. 125. - L'officier ou le sous-officier, de 
même que le caporol 011 le brigadier, puni deux 
fois dans le cours d'une année par le conseil de 
discipline, est déchu de son grade par le fait 
d'une condamnation ultérieure, s'il s'est écoulé 
moins de trois mois depuis ln dernière condam- 

Le garde, caporal ou brigadier est, en pareil nation. 
cas, astreint à un double tour de service pen- Le garde est, en pareil cas, astreint ù douze 
dent un an. exercices extmordinaires pendant un an. 

L'officier ou le sous-officier déchu de son I Le titulaire d'un grade, qui a encouru la dé 
grade ne peut être réélu qu'aux élections g~né- ! chéimce, cesse d'être éligible ainsi que l'olficie1· 
raies. i révoqué put· application de l'article 158. 

TITRE X. 

DES CONSEILS DE DISCIPLINE. - PROCÉDURE. - APPELS DES JUGEMENTS. - I\.ECOURS 

EN CASSATION. - DES CONSEILS D'ENQUtTE. 

8ee&lou première, 

Des conseils de discipline. 

ART. 9?5. - Il y a un conseil de discipline 
pour la garde civique d'une ou de plusieurs 
communes réunies. li est désigné par le sort et 
renouvelé tous les trois mois. 

Le conseil de discipline est présidé par un 
juge de paix ou, à son défaut, par un major. 
Il se compose en outre d'un capitaine , d'un 

lieutenant, d'un sous-lieutenant, d'un sous-offi 
cier, d'un caporal et d'un garde. 

1l ne peut siéger qu'au nombre de cinq ou 
de sept membres. Si les membres présents sont 
en nombre pair, le plus jeune s'abstient. 

Le conseil est assisté d'un rapporteur, rem 
plissant les fonctions de ministère public, et 
d'autant de rapporteurs-adjoints que les besoins 
du service l'exigent. 

Un capitaine quartier-maître, désigné par le 
chef de la garde, remplit les fonctions de gref 
fier. 

Ain. 126. - Il y a un conseil de discipline, 
pour la garde civique d'une ou de plusieurs 
circonscriptions réunits. li est désigné par le 
sort cl renouvelé chaque année au mois de jan 
vie,·. 
Le cornseil de discipline est présidé par le chef 

de la garde ou son délégué. 
li se compose en outre d'un capitaine, d'un 

lieutenant, d'un sous-lieutenant, d'un sous-offi 
cier, d'un caporal el d'un garde. 
Il ne peul siéger qu'au nombre de cinq ou de 

sept membres. Si les membres présents sont en 
nombre pair, le plus jeune s'abstient. 

Le conseil est assisté d'un officier rapporteur 
remplissant les fonctions du ministère public et 
d'autant de rapporteurs adjoints que les besoins 
du service l'exigent. 

Un quartier-maître remplit les fonctions de 
greffier. 

8 
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Lorsque la garde comprend un bataillon scu- Lorsque la garde comprend un bataillon seu- 
lement ou moins d'un bataillon , le conseil de lemeut ou moins d'un bataillon, le conseil de 
discipline se compose, outre le président, d'un discipline se compose, outre le président, d'un 
lieutenant, d'un sous-offlcicr, d'un cnpornl et lieutenant, d'un sous-ofllcicr, d'un caporal et 
d'un garde; il ne peul siéger qu'au nombre de d'un garde; il ne peut siéger qu'au nombre de 
trois ou de cinq juges. trois ou de cinq juges. 

Dans cc cas, un officiel' désigné pat' le chef de Dans cc cas, un officier désigné pal' k chef 
corps remplit les fonctions de ministère public, 1 de la garde remplit les fonctions du ministère 
et 11n sergent-major celles de grcfûcr. j public, et le quartier-maître ou un sergent 

major celles de greffier. 

ART. 96. - Le tirage des membres du con-1 A11T. 127. - Le tirage des membres du con- 
seil de discipline se fait par Je chef de la garde, . seil de discipline se fait par le chef de ln garde 
en présence d'un capitaine, <l'un lleutenant , 1 en présence d'uu capitaine, d'un lieutenant, 
d'un sous-lieutenant, d'un sous-officler , d'un I d'un sous-lieutenant, d'un sous-offleier, d'un 
caporal ou briga,licr et <l'un garde convoqués !1 ! caporal ou brigadier et d'un garde convoqués à 
cet eif et. 1 cet effet. 

· Il est fait un second tirage pour un nombre I li est fait un second tirage pour un nombre 
égal de juges suppléants. 1 égal de juges suppléants. 

Le tirage au sort des sous-officiers, caporaux. ! Le tirage au sort des sous-officiers, eaporaux 
ou brigadiers et des gardes a lieu sur une liste : ou brigadiers et <les gardes a lieu sur une liste 
de trente noms, formée i1 cette fin par le cltcf: de dix noms au moins, formée ù cette fin par 
de la garde. i le chef de ln garde. 

Celui qui a été membre d'un conseil de disei- ) Celui qui a été membre d'un conseil de disci- 
pline est exempt d'en faire partie le trlmestre pline est exempt d'en faire partie l'année suivante 
suivnnt , s'il le demande. 1 s'il le demande avant le tirage. 

... AnT. U7. - Les fonctions de membre des I An'f. 128. - Les fonctions de membre des 
conseils de discipline sont obligatoires : clics I conseils de discipline sont obligatoires : clics 
dispensent de tout nuire service. 1 dispensent de tout autre service. 

Le membre du conseil qui n manqué à une Le membre du conseil qui a manqué à une 
séance, sans motif valable, préalablement com- séance, sans motif valable, préalablement com 
muniqué nu président, est condamné, séance I muniqué nu président, est condamné, séance 
tenante, et quel que soit le nombre des mem- 1 tenante, et quel que soit le nombre des mem 
bres présents, à une amende de 2 à 15 Irancs.j bres présents, à une amende de 26 à 200 

Il peut, sur son opposition, être relevé de la \ francs. 
peine s'il justifie qu'il a été dans l'impossibilité I Il peut, sur son opposition, être relevé de ln 
de communiquer préulalJJemcnt le motif de son ! peine s'il justifie qu'il a été dans l'impossibilité 
absence'. 

1 

de communiquer préalablement le motif de son 
absence. 

i 
1 

.. ART. 98. - Les fonctions d'huissier près 1c I ART. 129. - Les fonctions d'huissier près le 
conseil de discipline sont remplies par les tam- 1 conseil de discipline sont remplies par les adji.l. 
hours-rnajors , tnmbours-maitres, ou par un i âanu sous-officiers, les tambours, cornets, clai 
huissier ordinaire, au choix du chef de la I rons et trompettes gradés ou par des huissiers 
garde. 1 or-dinaires , au choix du chef de la garde. . 

Les contrevenants peuvent employer un huis- 1 Les contrevenants peuvent employer un 
sicr :1 leur choix. l huissier à leur choix. 
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l!!iecelon 11. 

De la procédure. 

AnT. 9!). -- Les contraventions sont consta 
tée .• par des rapports ou procès-verbaux faisant 
foi de leur contenu jusqu'à preuve eontrnire, et 
envoyés au ministère public par le chef de h1 
garde. 

Elles peuvent aussi être constatées par 
témoins. 

ART. rno. - La poursuite, l'instruction, la 
police de l'audience, l'audition des témoins, les 
débats, Je prononcé du jugement, son expédi 
tion, son exécution, ainsi que l'opposition aux 
jugements par défaut, le recouvrement des frais 
et le payement des indemnités aux témoins 
produits par le ministère public, sont sou mi; 
aux règles établies eu matière de simple police. 

Les jugements sont signés par le président et 
par le grcfücr. 

Chaque fois <JUC le conseil prononce une 
peine pécuniaire, il est tenu de prononcer suh 
sidiairerncnt, pour le cas de non-payement dans 
le délai fixé par le jugement, l'emprisonnement 
mentionné nu 11• 5 de l'article 03. 

Les jugements par défaut sont seul notifiés. 

Awr. 150. - Les contraventions sont con 
statées pnr des rapports 011 procès-verbaux fai 
sant foi de leur contenu jusqu'à preuve con 
trairc , et envoyés au ministère public par le 
chef de la garde. 

Elles peuvent aussi être constatées par té 
moins. 

l 
Anr. 131. - La poursuite, l'instruction, ln 

police de l'audience, l'audition des témoins, les 
débuts , le prononcé du jugement, son expédi 
tion, son exécution, l'appel, ainsi que l'oppo 
sition aux jugements par défaut, le recouvre 
ment des Irais cl le payement des indemnités 
aux témoins produits par le ministère puhlic , 
sont soumis aux règles établies en matière <le 
sim ple police. 

Les jugements sont signés por le président et 
par le gi·ellier. 

Choque fois que le conseil prononce une peine 
ptlcuniairc, il est tenu de prononcer subsidiaire 
meut, pour le cas de non-payement dans le 
délai fixé pnr le jugement, l'emprisonnement 
mentionné nu n• 2 Lie l'nrticle 121.t. 

Les jugements por dé fout sont seuls notifiés. 

J!ilec t1011 JIJ. 

De l'appel des jugements. /Ju recours en cassation. 

ART. 101. - Aucun recours autre qne le 
pourvoi en cassation, soit pour incompétence, 
soit pour omission ou violation de formes sub 
stantielles, soit pour contravention expresse à la 
loi, n'est admis contre les jugements <les con 
seils de discipline. 

Le pourvoi est suspensif. li doit , à peine de 
déchéance, être formé dans les dix jours, soit du 
prononcé du jugement s'il est contrndictoire, soit 
de la signiflcation s'il est par défaut. 

Le pourvoi est recevable, bien que le con 
damné à l'emprisonnement ne soit p:1s en état. 

ART. 152. - L'appel est ouvert devant le con 
seil de discipline siégeant au chef-liw de la pro 
vince, pour les jugements rendus par les autres 
conseils et devant un conseil, à la désignation du 
Gouvernement, pour les jugements rendus, en 
première instance,par le conseil siégeant au chef 
lieu. 

Ain. 135. - L'appel est suspensif. Il doit, à 
peine de déchéance, être formé dans les dix jours, 
soit du prononcé IÎu jugement s'il est contra 
dictoire, soit de la signification s'il est par dé 
faut. 

Le délai est le même poUI' les deux parties. 

Anr. 154. - Le pourvoi en cassation, soit 
pour incompétence, soit pour omission ou vio 
lation de formes substantielles, soit pour contra 
vention 11 la loi, est admis contre les jugements 
des conseils de discipline. 
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Le délai est le même pour les deux parties. 
Les amendes exigées par la loi pour former 

ou soutenir le pourvoi sont réduites au quart du 
tarif ordinaire. 

ART. IO:?. -- En cas de cassation d'un juge- 
- ment, l'affaire est renvoyée devant le même con 
seil composé d'autres juges. 

ART. 103. - Tous actes relatifs aux pour 
suites devant les conseils de discipline, tous ju 
gements, recours ou arrêts rendus en vertu de la 
présente loi sont dispensés du timbre et de l'en 
registrement. 

A11T. i55. - Les ditpositions de l'article 135 
sonl applicables au:c pourvois en cassation. 

ART. 136. - En cas de cassation d'un juge 
ment, J'affai1·e est renvoyée devant un autre con 
seil. 

ART. i :'>7. - Tous actes relatifs aux pour 
suites devant les conseils de discipline, tous ju 
gements, recours ou arrêts rendus en vertu de la 
présente loi sont dispensés du timbre et de l'en 
registrement. 

8eellou IY. 

Des conseils d'enquête. 

ART. t38. - Les officiers peuvent étre su,pen 
dus ou révoqués pour des fait& de négligence 
grave ou d'insubordination ainsi que pour des 
f ails 11011 préou« par les lois el qui seraient con 
traire, à l'honneur ou de nature à compromettte 
la dignité de leur, fonctions. 

Un conseil d'enquête informe sur les faits dé 
t1oncés ü charge des officiers. Si ces (ail& sOnl cJé. 
cl<irés constants, le Roi pourra prononcer, suï 
vant la gravilé des circonstances, la sus-pension 
ou la révocation. 

Un arrêté.royal détermine, d'après les prin 
cipes de la loi sur la perte du grade dans l' ar 
mée, la composition des conseils d'enquête el la 
procédure. 

TITRE XI. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES. 

ART. 104. - Dans les réunions de la garde I ART. i 59. - Dans les réunions de la garde 
civique et de l'armée, la garde civique a le pas. civique et de l'armée, la garde civique a le 

'pas. 

ART. 140. - il y ai,ra un tir à la cible dans 
chaque cireanseription. Les frais de eonurueuo» 
et de matériel sont à la c!targe des communes. En 
cas d'insulfi8ance de leurs ressources, des sub• 
sicles aeront accordés par la province et par l t'ttat dans la proportion fixée à l'article 91. 

1 Le tir national institué en vertu de l'arlicfe 5 
1 § 8 de la loi du 2 juin 1861 recevra tous les dé- 
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AaT. i05. - Aucune demande de place sala 
riée directement ou indirectement par l'État, la 
province ou la commune, n'est admise si le péti 
tionnaire ne prouve qu'il a satisfail aux lois sur 
la garde civique. 

celoppement, que nértssiie l'emploi des armes à 
longue portée. 

Aflî. 1 ,ii. - Les lois et rëgkmenls relatifs au.r 
peusion« militaires son: applicables à la garde 
civique da11s les cas 11révus ari..c titres 11 et Ill 
de la loi du 24 mai 1838. 

AaT. U2. - les servù:es rmdu«, dans la 
garde civique, pur lrs offecirrs et -~uru-o(ficiers, 
comptent pour la pension militaire ti etuz qui 
ont f ail partie de îarmie, au moins pe11danl dix 
ans et qui ont été honorableme11t démûsionnés ou 
congédiés, $Oit comme officiers, boit comme sous 
o!ficiers. 

La pension sera celle du !J"a'1e qu'ils occu 
paient dcms l'armée. 

ART. U5. - Aucune demande de place sala 
riée directement ou indirectement par l'État, la 
province ou la commune, n'est admise si le péti 
tionnaire ne produit un certificat constatant qu'il 
a satisfait aux lois sur la garde civique, 

ART. i 44. - Les pei11l!s d'cmprisom1tmmt et 
d: amende commùiées par la présente loi pour 
ront, s'il existe des circonstanœ« auënuaiues, 
être ,-éduites respectivement arL-tkssous de /mit 
jours et au-dessous de ,2(; francs , su11s qu'elles 
puissent être inférieures llllX pei11es cle police. 
us juges pourront aussi appliquer séparé111c11t 

l'une ou l'autre rie ces peil1es. 

ART. 14a. - Les age11ts remplissant les [one 
tion« d'huissier JJrès les conseils de discipline 
ont la {aculté de lransmetti·e, pur lettres re 
commandées a lu poste, les ex11loils à notifier 
en matière de garde civique aux 71crso11nes qui 
11e sont pas domiciliées tians la commr111e de 
leur résidence. 

AnT. 146. - Les contraventions déférées par 
la présente loi aux conseils de tliscipli11e seront, 
â défaut de ceux-ci, jri9ées pa,· les tribunaux cor 
rectionnels. 

ART. 147. - Pentla111 les trois premières 
années qui suivront la mise à exécution de la 
présente loi, les candidat$ au grade afJffecier 
dans les compagnies peuvent être dispensés des 
conditi011s prescrites par Carlicle 55, 11• 5, sauf 
à subir l'examen d'aspira,1t-offtcier duns le dêuü 
tle six mois après félection. 
Si, à ïexpiration de cc terme, ils n'ont pas 

obtenu le diplôme d'aspirant-officier, il sera 
pourvu à leur rernplacemmt. 
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les dispenses sont accordées par l'inspecteur 
provincial, sto· la proposition du chef de la 
garde. 

Airr. 106. - Les exemptions définitives I Aur. 148. - Les exemptions définitives 
prononcées avant ln publication de la présente 1' prononcées avant la publication de la présente 
loi sont maintenues. loi sont maintenues. 

A11-r. •107. - Le Gouvernement prendra les '1 Ain. 149. - Le Gouvcruemcnt prendra les 
mesures nécessaires pour mettre promptement I mesures nécessaires pour meure promptement 
à exécution la présente loi, et déterminera I i\ exécution ln présente loi et il déterminera, 
pour la première fois l'époque de I'inscrlption.J pour la première fois, l'époque de l'Inscrip 
de la formation des compagnies et des cadres. ! lion, de la formation des compagnies et des 
li désignera également, pour cette fois, celui ! eadres. 

qui présidera Je conseil de recensement et Je I li désignera également, pour cette fois, 
bureau électoral et qui sera chargé de la for- 1 comme en cas de dissolution, celui qui présidera 
matlon des compagnies. i le conseil de recensement et Je bureau élec- 

En cas <le dissolution de la garde civique,: toral et qui sern chargé de la formation des 
cette désignntion appartient .\ la députation! compagnies. 
permanente du conseil provincial. ' Iln arrêté royal prononcera le licenciement 

Un urrèté royal prononceru le licenciement ! des gardes actuelles , dans chaque circonscrip 
des gardes actuelles, et les lois antérieures ' lion, et les lois antérieures sur la matière se 
sur la matière , sauf l'article 97 du décret du ; ront abrogées. 
51 décembre 1850, seront abrogées. ' 

AttT. i08. - Sont dispensés du service les I Anr. HiO. - Les Belges et les étrangers, 
citoyens 1\gés <le plus rlc 40 ans, qui, n'oyant: :îg6s de 36 ans accomplis au moment de la pro 
jamais fait partie de h1 garde civique ni de I mulgation de la présente foi, se1·011t dispensés du 
l'armée, passent, en changeant de résidence, 1 seruiœ s'ils ju!itifi,mt qu'il.~ n'ont jamais <lté np 
dans une commune où ln gor,lc est organisée. ! pelés à foire partie de la garde civique active 

Seront également dispensés du service, dans : ott qu'ils n'ont pas servi dc111s l'armée. 
les communes où il n'est pus organisé, les i Seront également dispensés du s~vice les 
citoyens qui, ù fa première orgnnisation de la ! étrunqer« qui obtiendront l'a11torisatio1i d'éta 
garde civique, auront accompli l'âge de lf0 ans. : blir leur domicile en Belgique, après l'âge de 

56 ans. 

Adopté définitivement par la comnnssion 
dons les séances des 9, 15, i4, HS, 16 et 17 
mai 1875. 

Le Rapporteur, 
H. JAl'IIART. 


